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200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
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Longueuil 
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Télécopieur :  418 643-2261 
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PAR COURRIEL :

Québec, le 8 octobre 2024 

. 

Objet : Demande d’accès à l’information 
Dossier 441480 

Madame , 

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 13 septembre 2024 par laquelle 
vous formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — Chapitre A-
2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous possédons 
concernant le dossier cité en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous constaterez 
que certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur 
l’accès. Ces articles ne nous permettent pas de partager des renseignements personnels, 
lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 

En terminant, selon les articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous signalons que vous 
pouvez réclamer la révision de cette conclusion auprès de la Commission d’accès à 
l’information dans les trente (30) jours de la présente décision. Vous trouverez ci-jointe une 
note explicative concernant l’exercice de ce recours. 

Recevez, Madame, nos salutations distinguées. 

Manon Côté 
Responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements personnels 

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
http://www.cptaq.gouv.qc.ca/


COMMISSION DE PROTECTION DU
TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC

IDENTIFICATION DU DOSSIER

Numéro : 437713
Lots : 3 517 482-P, 3 517 524-P, 3 517 541-P
Cadastre : Cadastre du Québec
Superficie : 3,36 hectares
Circonscription foncière : Rouville
Municipalité : Ange-Gardien (M)
MRC : Rouville

Date : Le 2 mai 2023

LES MEMBRES PRÉSENTS Élaine Grignon, vice-présidente
Richard Petit, commissaire

DEMANDERESSE Fermes A. et G. inc.

PERSONNES INTÉRESSÉES 2430-9841 Québec inc.
2645-5972 Québec inc.
2431-0013 Québec inc.
2620-8132 Québec inc.

DÉCISION

 
LA DEMANDE
 
[1] La demanderesse s’adresse à la Commission afin que celle-ci autorise l’utilisation à une

fin  autre  que  l’agriculture,  soit  l’implantation  d’un  site  de  biométhanisation,  d’une
superficie  approximative  de  3,36 hectares,  correspondant  à  une  partie  des
lots 3 517 482, 3 517 524 et 3 517 541 du cadastre du Québec, circonscription foncière
de Rouville.

 

LA RENCONTRE PRÉ-ORIENTATION PRÉLIMINAIRE

[2] Avant que la Commission ne rende son orientation préliminaire, elle a souhaité obtenir
plus d’information sur le projet soumis.  Elle a donc initié une réunion afin d’obtenir des
réponses à certaines questions avant de faire l’appréciation de la demande.
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[3] Outre la demanderesse, Fermes A. et G. inc. et ses experts, des représentants de la
Municipalité de l’Ange-Gardien et de la Fédération de l’UPA Montérégie ont pris part à la
réunion du 9 mars 2023.

 
[4] Trois sujets ont été abordés, soit :

• Les équipements et infrastructures;

• Compatibilité avec les activités agricoles actuelles de la ferme;

• Les sous-produits générés.

 
[5] Lors de la réunion, la superficie a été revue à la hausse afin d’inclure tous les bâtiments,

infrastructures  et  chemins  d’accès  qui  seront  utilisés.  L’officier  municipal  présent
confirme que la demande est conforme à la réglementation municipale.

LE PROJET

[6] L’entreprise Fermes A. et G. inc. se spécialise dans l’élevage de porcs et les grandes
cultures. Elle possède différents sites d’élevage et de productions végétales.

 
[7] Plus  précisément,  la  propriété  visée  constituée  de  2 lots,  est  d’une  superficie  totale

d’environ 39,9 hectares.
 
[8] Depuis 17 ans, Fermes A. et G. inc. traite les lisiers de ses fermes dans son usine de

traitement de lisier située sur la propriété visée. Une fois traités, les fumiers sont ensuite
exportés hors de la ferme.

 
[9] Ayant besoin de travaux de rénovation, Fermes A. et G. inc. souhaite moderniser l’usine

de traitement de lisier existante afin de la convertir en biométhanisateur et de produire
du gaz naturel renouvelable (GNR) agricole.

 
[10] Certains  équipements  et  infrastructures  sont  déjà  présents  sur  la  propriété  visée

(réservoirs à lisier, station de lavage de camions utilisés pour la manutention des intrants
nécessaires à la production de GNR, chemin d’accès, usine actuelle de traitement de
lisier, le dôme et la lagune, etc.) et continueront d’être utilisés dans le cadre du projet
soumis  (biométhanisation).  De  plus,  4 nouveaux  digesteurs  (2 digesteurs  et
2 post-digesteurs), une station d’injection du gaz produit dans le réseau d’Énergir et une
station de purification du biogaz seront installés sur la superficie visée.
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[11] Comme le projet souhaité présente des coûts élevés, il est nécessaire d’avoir un volume
minimal de lisier ou de fumier pour assurer la faisabilité. Fermes A. et G. inc. considère
d’ailleurs le projet comme étant agricole puisque plus de 75 % des intrants sont des
lisiers et des fumiers. Des végétaux d’origine agricole comme de la paille ou du fourrage
chauffé pourraient aussi être utilisés comme matière première.

 
[12] Le volume total d’intrants à être traité dans la nouvelle usine se répartit ainsi :
 

• 30 %  des  intrants  proviendront  des  déjections  animales  générées  par  les  sites
d’élevage de Fermes A. et G. inc.;

• 45 % des  intrants  proviendront  de  différentes  fermes  (autres  que  porcines  pour
assurer  la  biosécurité)  situées  dans  un  rayon  de  10 kilomètres  de  l’usine.  Les
fournisseurs  de  matière  première  sont  déjà  connus  et  des  ententes  (contrats)
d’approvisionnement sont signées. Le volume de fumier fourni par chacune d’elle
sera inférieur au volume provenant des fermes de Fermes A. et G. inc.;

• 25 % des intrants proviendront de l’industrie agroalimentaire. Fermes A. et G. inc.
utilise déjà certains sous-produits de cette industrie pour l’alimentation de ses porcs. 

 
[13] Selon monsieur Christian Grenier, copropriétaire de Fermes A. et G. inc., aucune boue

de station  d’épuration (biosolides  municipaux)  ou autre matière résiduelle  fertilisante
(MRF) ne sera autorisée/utilisée comme matière première pour la fabrication du biogaz.
Il  ne  souhaite  pas  créer  un  un  site  d’enfouissement.  Il  n’est  pas  non  plus  prévu
d’augmenter la proportion de matière première provenant de l’industrie agroalimentaire.

 
[14] Le site visé est à 1,5 kilomètre d’une ligne de transport d’Énergir ce qui rend le projet

viable.
 
[15] Le ministère des Ressources naturelles et des Forêts (MRNF) et Énergir sont en faveur

du projet. Lors d’une soirée d’information sur le projet tenue le 21 juin 2022 où plusieurs
élus et citoyens étaient présents, aucune objection n’a été soulevée envers le projet et
les échanges étaient positifs.

 
[16] Selon  monsieur  Grenier,  le  projet  permettra  aussi  de  pallier  aux  problèmes

environnementaux  liés  aux  fertilisants,  notamment  le  phosphore  en  surplus  sur  ses
terres et sur les terres de la région.

 
[17] Les  sous-produits  générés  par  la  biométhanisation  sont  les  digestats  qui  seront

transformés en engrais solides à haute teneur en phosphore et en engrais liquides à
haute teneur en azote. Fermes A. et G. inc. compte d’ailleurs utiliser sur ses terres des
engrais  liquides.  Les  engrais  restants  seront  vendus  en  vrac  aux agriculteurs  de la
région. D’autres résidus comme le soufre, le CO2et l’eau seront aussi produits et seront
gérés  en  conformité  avec  la  réglementation  applicable  en  vigueur.  L’innocuité  des
sous-produits  et  l’absence  de  pathogènes  et  de  contaminants  sera  assuré  par  les
technologies utilisées.
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[18] Fermes A. et G. inc. assurera le transport des matières premières provenant des fermes
avoisinantes.  L’entreprise  agricole  fera aussi  de la  livraison des fertilisants  chez les
producteurs  agricoles.  L’achalandage  prévu  est  de  12 camions  par  jour.  À  titre
comparatif, l’achalandage actuel sur la propriété visée est de 5 camions par jour.

 
[19] Dans le futur il n’est prévu aucun agrandissement du site en termes de superficie ou de

volume de matière première. Toutefois, le volume du biogaz produit pourrait augmenter,
et ce, grâce à de nouvelles technologies qui se développeraient.   

 
 
Espaces disponibles hors de la zone agricole
 
[20] À la section 3.4 du formulaire de la demande, la demanderesse indique : aucun espace

suffisamment  grand  ne  répond  aux  critères  de  viabilité  du  projet  dans  la  région  (à
proximité des exploitations agricoles de la famille Grenier).

 
 
Recherche des sites de moindre impact
 
[21] La demanderesse croit que le site actuel est le plus approprié pour le projet puisqu’il

revalorise des actifs déjà existants tels que : l’usine de traitement, le dôme de stockage,
la lagune de stockage ainsi que les fosses présentes sur le site. Elle indique aussi que
50 % du lisier produit par la famille Grenier se rend sur le site par gravité, cela réduit
donc considérablement les coûts de transport lié au projet. Le site est aussi en plein
milieu de toutes les exploitations agricoles participantes.

 
[22] Si l’usine devait  être installée en zone industrielle,  près d’une zone résidentielle,  les

impacts seraient grands et l’acceptabilité sociale du projet ne serait pas présente.

 
LA RECOMMANDATION DE LA MUNICIPALITÉ
 
[23] La Municipalité d’Ange-Gardien, par la résolution 07-160-22 adoptée le 11 juillet 2022,

appuie la demande.
 
 
LE RAPPEL DE L’ORIENTATION PRÉLIMINAIRE
 
[24] Le 24 mars 2023, la Commission émet son orientation préliminaire au présent dossier.

Elle indique alors que cette demande pourrait être autorisée sous condition.
 
[25] Comme prévu par la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles1 (la Loi),

un  délai  de  30 jours  après  l’acheminement  du  Compte  rendu  de  la  demande  et
orientation préliminaire était accordé à toute personne intéressée pour présenter des
observations écrites ou demander la tenue d’une rencontre avec la Commission.

1 RLRQ, c. P-41.1 
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[26] Pendant ce délai, des observations additionnelles sont produites. Aucune rencontre n'est
demandée.

 

LES OBSERVATIONS ADDITIONNELLES

[27] La Fédération de l’UPA Montérégie est d’avis que la Commission pourrait autoriser la
demande, mais en y ajoutant une condition additionnelle.

 
[28] En plus de la condition présentée à l’orientation préliminaire voulant que Fermes A. et

G. inc.  maintienne  un  élevage  porcin  sur  la  propriété  visée  et  demeure  le  principal
fournisseur de matières premières de l’usine de biométhanisation avec au moins 30 %
du volume d’intrants entrés et traités, la Fédération propose aussi cette condition :

 
[...]
 
[...]  Afin de s’assurer que l’esprit de la demande soit respecté dans le temps, la
Fédération  souhaiterait  que  la  Commission  assujettisse  sa  décision  à  une
condition  visant  à  ce  que  le  projet  demeure  de  la  biométhanisation  dite
agricole,  tel  que  défini  par  le  MELCCFP (pas  plus  de  25 %  de  matières
exogènes – non agricoles). C’est déjà une condition que le demandeur respecte et
souhaite continuer de respecter. Dans le même ordre d’idées, la Fédération est
d’avis que la décision de la Commission pourrait  préciser  qu’aucune boue de
station  d’épuration  (biosolides  municipaux)  ou  autre  matière  résiduelle
fertilisante (MRF) ne puisse être utilisée comme intrant.

 
L'ANALYSE DE LA DEMANDE
 
[29] Après examen des documents versés au dossier, avec sa connaissance du milieu en

cause  et  selon  les  renseignements  obtenus  de  ses  services  professionnels,  la
Commission constate ce qui suit.

 
LE CONTEXTE ET LES PARTICULARITÉS RÉGIONALES
 
Géographique
 
[30] Les lots visés sont situés au sud du rang Séraphine à l’Ange-Gardien, à une distance

d’environ 1 500 mètres de la limite municipale d’Ange-Gardien et à environ 1 500 mètres
à l’est de la route 235.

 
Agricole
 
[31] Sur  le  plan  agricole,  la  municipalité  d’Ange-Gardien  comporte  une  zone  agricole

couvrant  une  superficie  de  8 873 hectares,  alors  que  son  territoire  totalise
8 997 hectares. La zone agricole occupe donc 99 % du territoire municipal.
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[32] À  l’examen  des  photographies  aériennes  prises  en 2020,  permettant  d’apprécier  le
milieu  environnant  dans un rayon d’environ 2 kilomètres  autour  des sites concernés
(échelle 1/15 000), on constate que le site visé s’inscrit dans un milieu majoritairement
agricole homogène et actif où les terres en culture dominent nettement sur les boisés
souvent  composés  d’érables  et  dispersés  dans  le  paysage  selon  le  5e inventaire
écoforestier  du Québec méridional.  On observe régulièrement des fermes d’élevage,
dont des fermes porcines majoritairement ainsi que de fermes bovines et de volailles.

 
[33] Outre  des  résidences  et  des  îlots  déstructurés  le  long  des  chemins  publics,  peu

d’usages non agricoles sont présents dans le milieu.
 
[34] Selon les données de l’Inventaire des terres du Canada (ITC), le potentiel agricole des

sols du lot visé par la demande et du milieu environnant est classé 3  et 4. Les sols de la
parcelle visée sont classés 3 qui sont réputés renfermer un très bon potentiel agricole.

 
[35] La  Municipalité  d’Ange-Gardien  est  assujettie  à  l’article 50.3  du  Règlement  sur  les

exploitations agricoles (REA) qui limite l’augmentation des superficies en culture selon la
désignation à l’annexe 2.

 
[36] Selon la Cartographie des milieux humides potentiels du ministère de l’Environnement,

de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP),
la parcelle n’abrite aucun milieu humide.

 
[37] Le site visé est cultivé en grandes cultures selon les données de la Financière agricoles

du  Québec  (FADQ).  Il  est  entouré  par  des  parcelles  cultivées  et  des  bâtiments
d’élevages porcins.

 
[38] Selon les informations transmises par l’officier municipal,  l’établissement d’élevage le

plus près est situé à une distance de 235 mètres du site visé. Il  s’agit  d’un élevage
d’engraissement porcin de 1 100 places.

 
De planification régionale et locale
 
[39] Le schéma d’aménagement et de développement révisé (SADR) de la MRC de Rouville

est  en vigueur  depuis  le  4 février 2005.  Une importante modification  a été apportée
ultérieurement à ses diverses composantes pour en assurer la concordance au Plan
métropolitain  d’aménagement  et  de  développement (PMAD).  Cette  modification  est
entrée en vigueur le 12 mai 2015.

 
[40] La parcelle visée fait partie de l’affectation « agricole ».
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L'APPRÉCIATION DE LA DEMANDE
 
[41] Dans son orientation préliminaire et en se basant sur les dispositions des articles 12

et 62 de la Loi, la Commission motive ainsi son intention d’autoriser sous condition la
présente demande :

 
[...]
 
Conformément à l’article 12 de la Loi, la Commission considère le contexte des
particularités régionales. Dans ce cas, ces particularités sont les suivantes :

• Les lots visés sont localisés dans la MRC de Rouville qui bénéficie de
conditions  climatiques  et  géophysiques  idéales  pour  la  production
agricole;

• La MRC possède près de 12 % des unités animales de la Montérégie2;

• La région de l’Ange-Gardien est aussi en surplus de phosphore en raison
de la forte densité d’élevages qui existent depuis des décennies;

• L’agriculture  pratiquée  dans  le  secteur  de  la  zone  agricole  visé  est
dynamique, diversifiée et se pratique sous plusieurs formes et modèles.

 
Dans  son  appréciation,  la  Commission  prend  en  considération  les  critères
d’évaluation  suivants :  le  potentiel  agricole  des  lots  visé,  les  possibilités
d’utilisation des lots à des fins d’agriculture, les conséquences d’une autorisation
sur  les  activités  agricoles  existantes  et  sur  le  développement  de ces  activités
agricoles ainsi que sur les possibilités d’utilisation agricole des lots avoisinants, les
contraintes  et  les  effets  résultant  de  l’application  des  lois  et  règlements,
notamment  en  matière  d’environnement  et  plus  particulièrement  pour  les
établissements de production animale, la disponibilité d’autres emplacements de
nature à éliminer ou réduire les contraintes sur l’agriculture, la préservation pour
l’agriculture  de  la  ressource  sol  et  l’homogénéité  de  la  communauté  et  de
l’exploitation agricoles.
 
Cela dit, la Commission juge pertinent d’apporter les précisions suivantes.
 
Même si  l’objet  de la  demande vise  principalement  à  transformer  des intrants
agricoles comme du lisier et du fumier, la Commission considère être en présence
d’une  activité  industrielle  de  transformation  puisque  la  matière  première  ne
provient pas en majorité de Fermes A. et G. inc. Par ailleurs, elle considère aussi
être en présence d’une activité commerciale, car la majorité des sous-produits
générés  par  l’usine  de  biométhanisation  ne  sera  pas  utilisée  sur  les  terres
cultivées de Fermes A. et G. inc. et sera plutôt vendue à d’autres producteurs. 
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Le potentiel agricole des lots visés
 
La  portion  sud-est  de  la  superficie  visée  repose  sur  des  sols  offrant  un  bon
potentiel agricole (sols de classe 3). Bien exploités, les sols de classe 3 ont une
productivité  passable  ou  modérément  élevée  pour  un  assez  grand  choix  de
cultures.
 
Le reste de la superficie visée comprend notamment des chemins, bâtiments et
ouvrages agricoles existants.
 
 
Les possibilités d’utilisation des lots à des fins d’agriculture
 
La propriété visée offre de bonnes possibilités d’utilisations à des fins d’agriculture.
En plus d’être située dans une des meilleures régions agricoles du Québec en
termes de climat, pédologie et topographie, elle est dotée d’installations d’élevage
adaptées à la production porcine et des terres cultivées.
 
Fermes  A.  et  G.  inc.  traite  déjà  les  lisiers  de  ses  fermes dans  son usine  de
traitement  de  lisier  située  sur  la  propriété  visée.  L’agrandissement  et  la
modernisation  de  cette  usine  n’impacteront  pas  de  manière  significative  les
possibilités  d’utilisation  des  lots  à  des  fins  d’agriculture  puisque  les  lisiers  de
Fermes A. et G. inc. y seront toujours traités et que l’entreprise agricole continuera
ses activités d’élevage porcin et de culture. 
 
Au  surplus,  Fermes  A.  et  G.  inc.  pourra  désormais  bénéficier  d’une  source
d’engrais riche en azote pour fertiliser ses champs et recourir sans restrictions à
certains  sous-produits  de  l’industrie  agroalimentaire  pour  nourrir  ses  porcs,
puisque l’excédentaire pourra être traité dans l’usine de biométhanisation.
 
La  Commission  n’anticipe  pas  non  plus  d’effets  négatifs  substantiels  sur  les
possibilités d’utilisation des lots à des fins d’agriculture générée par la hausse du
nombre de camions circulant sur la propriété visée, considérant que le transport
des  matières  premières  et  des  sous-produits  sera  fait  majoritairement  par
Fermes A. et G. inc.
 
 
Les conséquences d’une autorisation sur les activités agricoles existantes
et  sur  le  développement  de  ces  activités  agricoles  ainsi  que  sur  les
possibilités d’utilisation agricole des lots avoisinants
 
La  présente  demande  n’impose  aucune  contrainte  quant  aux  possibilités
d’utilisation du lot et des lots avoisinants à des fins d’agriculture.
 
Les producteurs agricoles voisins ont été consultés, notamment l’horticulteur situé
au nord des lots visés, et ils ne s’opposent pas au projet.
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Par ailleurs, l’usine de biométhanisation offre une alternative intéressante à des
producteurs agricoles voisins aux prises avec des fumiers à gérer alors que les
sols de la région sont déjà très riches en phosphore. Il est même permis de croire
que ces fermes pourront poursuivre leur développement, développement qui est
limité par la gestion des déjections animales de leur troupeau.
 
 
Les contraintes et les effets résultant de l’application des lois et règlements,
notamment  en  matière d’environnement  et  plus  particulièrement  pour  les
établissements de production animale
 
Considérant le nombre de fermes d’élevage présentes sur les lots avoisinants et
dans le  milieu,  la  question entourant  les contraintes sur les établissements de
production animale se pose.
 
Selon l’officier  municipal,  l’objet  de la  demande ne constitue pas un immeuble
protégé  qui  génère  des  distances  séparatrices  relatives  aux  installations
d’élevage. Aucun impact en ce sens n’est donc à prévoir.
 
 
La disponibilité d’autres emplacements de nature à éliminer ou réduire les
contraintes sur l’agriculture
 
La  Commission  juge  préférable  que  de  telles  utilisations  industrielles  et
commerciales soient localisées à l’extérieur de la zone agricole ou du moins, à
l’intérieur  de  superficies  où  d’autres  utilisations  industrielles  ou  commerciales
existent.
 
Elle ne retient pas les impacts évoqués par monsieur Grenier sur l’acceptabilité
sociale  advenant  que  l’usine  de  biométhanisation  soit  située  à  proximité  de
résidences, ce critère n’étant pas visé par l’article 62 de la Loi.
 
Cela dit, elle prend en considération le fait qu’une usine de traitement de lisier est
présente  sur  la  propriété  visée  depuis  17 ans,  que  plusieurs  des  actifs  déjà
présents sur la propriété seront revalorisés et que l’usine est située à proximité
des sources d’approvisionnement en lisiers et fumiers.
 
Pour ces raisons, la parcelle visée peut s’apparenter à un site de moindre impact.
 
 
La préservation pour l’agriculture de la ressource sol 
 
L’ajout de quatre nouveaux digesteurs (deux digesteurs et deux post-digesteurs),
une station d’injection du gaz produit dans le réseau d’Énergir et une station de
purification du biogaz occasionneront une perte de ressource sol de bon potentiel
sur environ 1,45 hectare.
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L’homogénéité de la communauté et de l’exploitation agricoles
 
L’intégration d’une utilisation industrielle et commerciale dans un milieu agricole
dynamique porterait atteinte à l’homogénéité de la communauté agricole. 
 
Cependant,  le  milieu  a  déjà  apprivoisé  ce  type  d’usage  (transport,  traitement,
entreposage de matières organiques sur le site visé),  car le lisier  géré par les
fermes  de  Fermes A.  et G. inc.  est  déjà  traité  sur  la  propriété  visée  avec  les
équipements présents. Plusieurs voyages de camions de lisier par jour font partie
du quotidien du voisinage étant donné que le site de traitement se trouve sur le
site visé par la présente demande.
 

* * * * *
 
À la lumière des faits et des observations énoncés précédemment, la Commission,
après  pondération  de l’ensemble  des critères  et  en tenant  compte de l’intérêt
général de protéger le territoire et les activités agricoles ainsi que le contexte et les
particularités propres à  cette demande,  considère  qu’elle  peut  l’autoriser  à la
condition que  l’usine  de  biométhanisation  demeure  secondaire  aux  activités
agricoles présentes sur les lots visés.
 
Ainsi, Fermes A. et G. inc. doit maintenir un élevage porcin sur la propriété visée
et  demeurer  le  principal  fournisseur  de  matières  premières  de  l’usine  de
biométhanisation avec au moins 30 % du volume d’intrants entrés et traités. Le
défaut de respecter ces conditions pourra entraîner les sanctions prévues à la Loi.
_____________________________________________________________
2  MRC de Rouville,  Sondage  - printemps 2022,  Mise à  jour  du PDZA  - Faits
saillants du portrait
 
 

[42] La Commission a pris connaissance des observations de la Fédération. À cet effet, la
Commission juge pertinent de souligner que malgré la présente autorisation, Fermes A.
et G. inc. doit tout de même respecter les autres lois ou règlements du gouvernement ou
de la municipalité. Ainsi, le projet de biométhanisation agricole doit respecter les normes
du MELCCFP.

 
[43] Par ailleurs, comme le précise le dispositif de la décision, l’utilisation à des fins autres

que l’agriculture autorisée par la Commission ne permet pas à Fermes A. et G. inc. d’y
valoriser  des  boues  de  station  d’épuration  (biosolides  municipaux)  ou  autre  matière
résiduelle fertilisante (MRF). Il ne s’agit pas d’un site d’enfouissement, mais d’un site de
biométhanisation pour valoriser des intrants d’origine agricole ou provenant de l’industrie
agroalimentaire.  

 
[44] Une condition additionnelle en ce sens n'est pas nécessaire.
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PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION :
 
AUTORISE l’utilisation  à  une  fin  autre  que  l’agriculture,  soit  l’implantation  d’un  site  de
biométhanisation  pour  valoriser  des  intrants  d’origine  agricole  ou  provenant  de  l’industrie
agroalimentaire, d’une superficie approximative de 3,36 hectares, correspondant à une partie
des lots 3 517 482, 3 517 524 et 3 517 541 du cadastre du Québec, circonscription foncière de
Rouville.
 
L’usine  de  biométhanisation  pour  valoriser  des  intrants  d’origine  agricole  ou  provenant  de
l’industrie agroalimentaire doit  demeurer secondaire aux activités agricoles présentes sur les
lots visés.
 
Fermes A.  et G. inc.  doit  également  maintenir  un  élevage  porcin  sur  la  propriété  visée  et
demeurer le principal fournisseur de matières premières de l’usine de biométhanisation précitée
avec au moins 30 % du volume d’intrants entrés et traités.
 
Le défaut de respecter ces conditions pourra entraîner les sanctions prévues à la Loi.
 
La superficie visée est illustrée sur un plan produit en soutien à la demande dont une copie est
jointe à la présente pour en faire partie intégrante.
 

Élaine Grignon, vice-présidente Richard Petit, commissaire
Présidente de la formation



Annexe faisant partie intégrante de la décision 437713
Note : l'échelle inscrite n'est pas nécessairement représentative.



ANNEXE 3 
Lettre de Caroline Adam, urb., Shefford, 

12 août 2021 











 

Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec  (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 
info@cptaq.gouv.qc.ca  

Longueuil 
25, boul. La Fayette, 3e étage 
Longueuil  (Québec)  J4K 5C7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur :  450 651-2258 

 

Québec, le 25 mai 2023 
 
 
 
 
 
Cain Lamarre, SENCRL 
a/s Me  Karine Boies, avocate 
190, rue Racine Est, bureau 300 
Saguenay (Québec)  G7H 1R9 
 
 
Objet :  Dossier   : 441480 
 No de transaction : 76083 
 Demandeur : 9416-8275 Québec inc. 
 Municipalité : Shefford 
 MRC : La Haute-Yamaska 

 
 
Maître, 
 
La Commission vous informe qu’elle a reçu votre demande d’autorisation et que 
le numéro 441480 lui a été attribué. Cependant, nous ne pouvons procéder à son 
traitement puisque des documents requis pour l’analyse du dossier n’ont pas été 
fournis ou sont non conformes. 
 
Vous trouverez, en pièce jointe, des précisions sur les documents à nous faire 
parvenir d’ici le 9 juillet 2023 pour compléter votre demande. À défaut de 
transmettre ces documents dans le délai imparti, la Commission procédera à la 
fermeture de votre dossier, et ce, sans autre avis.  
 
À l’exception des chèques et des mandats-poste, tout autre document manquant 
doit être transmis en format numérique en cliquant sur le lien « Transmettre des 
pièces électroniques » situé dans la page d’accueil sur le site Web de la 
Commission. S’il vous est impossible de les transmettre à l’aide de cette 
application, veuillez les faire parvenir à notre bureau d’affaires de Québec dont les 
coordonnées apparaissent au bas de cette page. 

Pour des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec le 
Service de l’information de la Commission par courriel ou par téléphone aux 
coordonnées apparaissant au bas de cette page. 
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Nous vous rappelons qu'il est de votre responsabilité d'informer la Commission de 
tout changement concernant vos coordonnées personnelles. 
 
Veuillez agréer, Maître, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
Service de l'ouverture des dossiers 
/sd 
 
c. c. Municipalité de Shefford 
 9416-8275 Québec inc. 
 
p.j. 
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Document(s) pour compléter la demande 
 
 
 
PAR LA MUNICIPALITÉ :  
 
Veuillez amender la résolution municipale en : 
 

 Indiquant les espaces appropriés disponibles ailleurs dans le territoire de la 
municipalité locale et hors de la zone agricole qui pourraient satisfaire la 
demande comme requis à l’article 58.2 de la Loi. 

 
 

IMPORTANT 
 

VEUILLEZ NOUS FAIRE PARVENIR SEULEMENT LES 
DOCUMENTS DEMANDÉS ET NE PAS RETOURNER CEUX 

DÉJÀ FOURNIS. 



m GAIN LAMARRE

Saguenay, le 16 mai 2023

PAR COURRIER RECOMMANDÉ

RN 528 762 346 CA

Commission de protection du territoire

agricole du Québec (CPTAQ)

Service de l'encaissement

200, chemin Sainte-Foy, 2® étage

Québec (Québec)

G1R4X6

Objet : Demande d'autorisation à la Commission de protection du territoire agricole du

Québec formulée par 9416-8275 Québec inc. et son représentant. Monsieur Paul

Sauvé - Site de biométhanisation agricole

Notre dossier : 10-21-3101

Madame, Monsieur,

Relativement à la demande mentionnée en objet, vous retrouverez avec la présente, un chèque au

montant de  $ requis à l'ouverture du dossier et son traitement par la Commission. La

demande a été déposée de façon électronique aujourd'hui, le 16 mai 2023 et le numéro de

transaction relié audit dépôt est le 76083.

En vous remerciant de l'attention que vous saurez porter à la présente, nous vous prions d'agréer,

Madame, Monsieur, nos salutations distinguées.

Me Laurence Gaudreault, avocate

CAIN LAMARRE S.E.N.C.R.L.

laurence.Qaudreault@cainlamarre.ca

LG/lkl RcTTiis à l'ouverture des dossiers

PJ- Chèque # 252 1 9 MAI 2023

HTAQ

CA)N LAMARRE

190 RUE RACINE EST BUREAU 300

CHICOUTIMI (QUÉBEC) G7H 1R9

T 416 945-4580 | F 418 549-9590

PRÉS POUR ALLER LOIN

CAINLAMARRE.CA



ANNEXE 1 
Formulaire de demande d’autorisation 



Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles

 Avant de remplir ce document, veuillez consulter le guide.
Le pictogramme  renvoie à la partie « lexique » du guide.

IDENTIFICATION
DEMANDEUR  Cochez si plus d’une personne et remplissez l’annexe

Nom et prénom en lettres moulées Téléphone (résidence)

Nom de la personne morale  Municipalité  MRC  Société/Corporation  Ministère  Organisme public Téléphone (cellulaire/autre)

No, rue, appartement, boîte postale (siège social) Téléphone (travail) Poste

Ville, village ou municipalité Province Code postal Télécopieur

 

 Je n’ai pas d’adresse courriel

Je suis propriétaire du ou des lot(s) suivant(s) visé(s) par la demande

Lot  Cadastre 

Lot  Cadastre 

PROPRIÉTAIRE   MANDATAIRE  Cochez si plus d’une personne et remplissez l’annexe
Nom et prénom en lettres moulées Téléphone (résidence)

Nom de la personne morale  Municipalité  MRC  Société/Corporation  Ministère  Organisme public Téléphone (cellulaire/autre)

No, rue, appartement, boîte postale (siège social) Téléphone (travail) Poste

Ville, village ou municipalité Province Code postal Télécopieur

 

 Je n’ai pas d’adresse courriel

Je suis propriétaire du ou des lot(s) suivant(s) visé(s) par la demande

Lot  Cadastre 

Lot  Cadastre 

Paul Sauvé, président

9416-8275 Québec inc.

36 chemin Bell

Shefford Québec J 2 M 1 K 6

2 593 894 du Québec

Me Karine Boies

Cain Lamarre SENCRL

190, rue Racine Est, bureau 300 4 1 8 5 4 5 4 5 8 0

Chicoutimi Québec G 7 H 1 R 9

karine.boies@cainlamarre.ca

N/A

Me Karine Boies

Cain Lamarre SENCRL

190, rue Racine Est, bureau 300

Chicoutimi

karine.boies@cainlamarre.ca

N/A



DESCRIPTION DU PROJET 
 DÉCRIVEZ  LA NATURE DU PROJET FAISANT L’OBJET DE VOTRE DEMANDE 

 

Le Projet consiste en l’implantation et l’exploitation d’un centre de traitement et de valorisation des matières organiques par

biométhanisation et des installations de raffinage à partir des matières organiques (fumiers) générés par l’exploitation  

agricole du Demandeur sur les lieux même de celle-ci. Le Projet correspond, selon nous, à la définition d'activité agricole  

de la Loi. Plus d'explications sont fournies dans notre lettre de présentation.  

 PRÉCISEZ TOUTES LES AUTORISATIONS NÉCESSAIRES POUR LA RÉALISATION DE VOTRE PROJET

 Aliénation/Lotissement 

Enlèvement de sol arable 

Coupe d’érables dans une érablière 

 Inclusion l’agriculture  (voir section 3.4)

 COMPLÉTEZ LA OU LES SECTION(S) CORRESPONDANT À VOTRE SITUATION sinon passez au point 3

Aliénation d’un lot ou d’un ensemble de lots  (morcellement d’un lot ou d’un ensemble de lots, vente, achat, échange ou don d’un terrain), 
 . . . . . . . . Section A

Exploitation de ressources, remblais et enlèvement de sol arable   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Section B, partie 1

Entreposage de matières résiduelles fertilisantes (MRF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Section B, partie 2

Puits commerciaux et municipaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Section B, partie 3

Coupe d’érables dans une érablière   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Section C

DESCRIPTION DES LOTS
 IDENTIFICATION DU (DES) LOT(S) VISÉ(S) PAR LA DEMANDE

 

 visée par la demande  hectare(s)

 totale de la propriété  hectare(s)

 UTILISATION ACTUELLE DU (DES) LOT(S) VISÉ(S) PAR LA DEMANDE (agricole ou autre qu’agricole)

 

Culture/Friche  hectare(s)

Boisé sans érables  hectare(s)

Boisé avec érables  hectare(s)

   

 hectare(s)

 hectare(s)

 hectare(s)

2 593 894 - du Québec 26,70 Shefford

3,82

26,70

16

10

26.70

Résidence (droit acquis 1863) 0.5

0.5



 DESCRIPTION DES BÂTIMENTS ET OUVRAGES EXISTANTS 
SUR LE (LES) LOT(S) VISÉ(S) PAR LA DEMANDE

 IDENTIFICATION D’ESPACES APPROPRIÉS DISPONIBLES HORS DE LA ZONE AGRICOLE DANS 
LE CAS D’UNE NOUVELLE UTILISATION À DES FINS AUTRES QUE L’AGRICULTURE 

 

ATTESTATION
J’atteste que les renseignements fournis au présent formulaire ainsi que les documents annexés sont véridique

Nom et prénom en lettres moulées

Demandeur
Propriétaire
Mandataire

Signer à Date 

(année/mois/jour)

2 593 894 Résidence 1863 Résidence 1863

2 593 894 Grange à foin/abeille 2021 grange à foin/abeille 2021

2 593 894 Étable 2022 Étable 2022

Ce critère n'est pas approprié en l'espèce vu la nature agricole du Projet. Aussi, la proximité des gazoducs autorisés par la
Commission sur les lieux même du Projet motive l'emplacement de ce dernier en zone verte.

Karine Boies

Chicoutimi 2023/04/28

Imprimer en PDF



Nom du demandeur : 

CONFORMITÉ AVEC LA RÉGLEMENTATION MUNICIPALE
a) Le règlement de zonage de la municipalité est-il en concordance avec le schéma d’aménagement

et de développement en vigueur de la MRC ?  Oui  Non

b) Le projet est-il conforme au règlement de zonage et, le cas échéant, aux mesures de contrôle intérimaire ?  Oui  Non

Si non, existe-t-il un projet de règlement adopté visant à rendre le projet conforme au règlement de zonage ?  Oui  Non

Si oui, ce projet de règlement adopté fait-il l’objet d’un avis de la MRC ou de la communauté métropolitaine 
 

aux mesures de contrôle intérimaire ?  Oui  Non

Si oui, annexez une copie du projet de règlement adopté et l’avis de conformité de la MRC  
ou de la communauté métropolitaine. À défaut de fournir ces deux documents, une demande 
non conforme à la réglementation municipale sera irrecevable.

que l’agriculture, l’objet de la demande constitue-t-il un immeuble protégé qui génère des distances
séparatrices relatives aux installations d’élevages ?  Oui  Non

d) Dans le cas d’une nouvelle utilisation résidentielle ou d’un agrandissement d’une utilisation résidentielle en vertu de votre règlement
de lotissement en vigueur :

  mètre(s) carré(s)

Indiquez le frontage minimal requis pour cette utilisation   mètre(s)

e) L’emplacement visé est-il présentement desservi par :

Un service d’aqueduc ?  Oui  Non Date d’adoption du règlement : 

Un service d’égout sanitaire ?  Oui  Non Date d’adoption du règlement : 

DESCRIPTION DU MILIEU ENVIRONNANT
 INVENTAIRE

(année/mois/jour)

(année/mois/jour)

9416-8275 Québec Inc. a/s de M. Paul Sauvé



 DESCRIPTION DE L’UTILISATION ACTUELLE DU (DES) LOT(S) VOISIN(S)

Au nord de l’emplacement visé :

Au sud de l’emplacement visé :

À l’est de l’emplacement visé :

À l’ouest de l’emplacement visé :

IDENTIFICATION DE L’OFFICIER MUNICIPAL
Inspecteur  Secrétaire-trésorier  Autre : 

Nom et prénom en lettres moulées Téléphone (travail) Poste

Ville, village ou municipalité Téléphone (cellulaire/autre)

 Je n’ai pas d’adresse courriel

Date 

(année/mois/jour)

Commission de protection du territoire 
agricole du Québec

e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6

 

*

Étape 1 : Imprimer en PDF Étape 2 : Transmettre électroniquement

Dominic Gauthier Signature numérique de Dominic Gauthier 
DN : cn=Dominic Gauthier, o=Municipalité du Canton de Shefford, ou=Service 
d'urbanisme, email=dominic.gauthier@cantonshefford.qc.ca, c=CA 
Date : 2023.05.16 10:38:17 -04'00'



Numéro de dossier à la municipalité : Date de réception de la demande : 

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DU DOSSIER À LA MUNICIPALITÉ
DEMANDEUR  Cochez si plus d’une personne et remplissez l’annexe

Nom et prénom en lettres moulées Téléphone (résidence)

Nom de la personne morale  Municipalité  MRC  Société/Corporation  Ministère  Organisme public Téléphone (cellulaire/autre)

No, rue, appartement, boîte postale (siège social) Téléphone (travail) Poste

Ville, village ou municipalité Province Code postal Télécopieur

 

 Je n’ai pas d’adresse courriel

PROPRIÉTAIRE   MANDATAIRE  Cochez si plus d’une personne et remplissez l’annexe
Nom et prénom en lettres moulées Téléphone (résidence)

Nom de la personne morale  Municipalité  MRC  Société/Corporation  Ministère  Organisme public Téléphone (cellulaire/autre)

No, rue, appartement, boîte postale (siège social) Téléphone (travail) Poste

Ville, village ou municipalité Province Code postal Télécopieur

 

 Je n’ai pas d’adresse courriel

 DESCRIPTION DU PROJET

 IDENTIFICATION DU (DES) LOT(S) VISÉ(S) PAR LA DEMANDE

 visée par la demande  hectare(s)

Nom et prénom en lettres moulées

Fait à Date 

(année/mois/jour)

(année/mois/jour)

Étape 1 : Imprimer en PDF Étape 2 : Transmettre électroniquement



S’il y a plus d’un vendeur ou d’un acquéreur à la transaction ou dans le cas d’échanges, veuillez remplir la section A en  exemplaires.

VENDEUR
 Vente/Cession/Donation Échange (Remplissez la section vendeur pour chacune des parties impliquées.)

Lot(s) ou partie de lot(s)/Rang(s)

 totale à vendre (hectares)

 cultivée (hectares)

Type de culture

 en friche (hectares)

 boisée (hectares)

Nombre d’entailles potentielles de l’érablière 

Nombre d’entailles exploitées

Inventaire des animaux

Quota/Contingent de production

Lot(s) ou partie de lot(s)/Rang(s)

 totale à conserver (hectares)

 cultivée (hectares)

Type de culture

 en friche (hectares)

 boisée (hectares)

Nombre d’entailles potentielles de l’érablière 

Nombre d’entailles exploitées

Inventaire des animaux

Quota/Contingent de production



ACQUÉREUR Si différent du demandeur, indiquez les coordonnées demandées ci-dessous.
Nom et prénom en lettres moulées Téléphone (résidence)

Nom de la personne morale  Municipalité  MRC  Société/Corporation  Ministère  Organisme public Téléphone (cellulaire/autre)

No, rue, appartement, boîte postale (siège social) Téléphone (travail) Poste

Ville, village ou municipalité Province Code postal Télécopieur

 

 Je n’ai pas d’adresse courriel

L’acquéreur n’est pas encore connu.

Si l’acquéreur possède une ou des propriétés contiguës en zone agricole, remplissez le tableau suivant.

Lot(s) ou partie de lot(s)/Rang(s)

 totale possédée (hectares)

 cultivée (hectares)

Type de culture

 en friche (hectares)

 boisée (hectares)

Nombre d’entailles potentielles de l’érablière 

Nombre d’entailles exploitées

Inventaire des animaux

Quota/Contingent de production

 



PARTIE 1 EXPLOITATION DE RESSOURCES, REMBLAIS ET ENLÈVEMENT DE SOL ARABLE 

Carrière   Gravière

Sablière   Remblai

Extraction d’argile Enlèvement de sol arable

 Non

 Oui, lesquelles :

sablières/gravières/carrières/extraction d’argile/remblais  ans.

enlèvement de sol arable   1 an 2 ans

Indiquez le numéro de la décision antérieure s’il y a lieu : 

• Les volumes de sol arable entassés (en mètres cube) avec la méthode de calcul.
• Les épaisseurs de sol arable remises en place sur les aires restaurées (en centimètres) avec le plan de sondage.
• Un rapport d’expertise produit par un agronome faisant état du respect des conditions de l’autorisation antérieure est requis

s’il avait été prévu à la décision antérieure.



1 x x x x x x

2 x x x x

3 x
x 

(matériaux 
meubles 

seulement)
x

4 x x

5 x x x x

6 x x x x x x

• chemin d’accès ;
• aires ouvertes (aires de travail et d’extraction ou de remblai) ;
• aires réaménagées (recouvertes de sol arable), dans le cas de la poursuite de travaux en cours ;
• aires encore intactes, dans le cas de la poursuite de travaux en cours.
Pour plus de détails, veuillez consulter la partie « Exemples de plan » du guide.

Le document doit être produit par un agronome, un arpenteur-géomètre, un ingénieur ou tout autre professionnel ayant les compétences
pertinentes. Il doit comprendre les éléments suivants :

•
• Le niveau des terrains voisins sur une bande de 20 mètres autour des limites du site demandé ;
• La position de la nappe d’eau souterraine et la date d’observation.

Le document devra présenter le résultat des sondages du sol. Ces résultats permettront de caractériser le sol arable et de déterminer
l’épaisseur et la nature du matériau à exploiter. Les résultats fourniront également de l’information quant aux matériaux formant le
plancher de l’exploitation.

Le document fait la description du projet, en indiquant les problèmes agronomiques à corriger ou l’objectif poursuivi. Les éléments

nécessité d’aménager des pentes et des talus ainsi que la conservation du sol arable.

La présence d’un avis professionnel au dossier, pour expliquer la pertinence et la caractérisation du projet et éventuellement assurer
le suivi de la décision, est recommandée.

Il faut décrire la couche de sol arable en place : épaisseur et pourcentage de matière organique et fournir une analyse de sol par un
laboratoire accrédité.



PARTIE 2 ENTREPOSAGE DE MATIÈRES RÉSIDUELLES FERTILISANTES (MRF)

 Non

 Oui, décrivez le traitement : 

Nouvelle structure dédiée à l’entreposage des MRF.

Dimension et capacité de la structure :

Estimez le volume stocké annuellement (mètres cubes) :  mètres cubes/an

Estimez le volume de MRF épandu sur les cultures de l’exploitant de la structure d’entreposage :  %

Volume de MRF épandu sur d’autres cultures :  %

PARTIE 3 PUITS COMMERCIAUX ET MUNICIPAUX
Veuillez fournir les documents suivants :

Une carte localisant les différents travaux de recherche (par exemple : tirs sismiques, forages exploratoires) réalisés au cours de cette
campagne de recherche en eau.

Une étude hydrogéologique indiquant les besoins en eau, la vulnérabilité de la nappe phréatique visée pour votre projet (indice

l’intérieur des aires de protection précitées.

Le rapport hydrogéologique doit aussi faire état de l’effet du puisage sur l’utilisation des terres agricoles et des élevages compris dans

L’étude doit aussi comprendre des analyses d’eau permettant d’évaluer la contamination pouvant être d’origine agricole de l’aquifère
comme les nitrates, les nitrites et les bactéries.



1 x

2 x

3 x

La prescription forestière est signée par un ingénieur forestier et elle comprend :

• l’objectif du traitement ;
• la prescription ;
•
• le nombre d’entailles initiales par hectare et le nombre d’entailles résiduelles.

Signé par un ingénieur forestier, il s’agit du diagnostic forestier de l’ensemble du peuplement acéricole affecté par le projet et l’objectif

et le nombre d’entailles par hectare.

Signée par un ingénieur forestier, elle constitue une évaluation des conséquences de la coupe sur les peuplements acéricoles adjacents, 
s’il s’agit d’une coupe totale.
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Saguenay, le 28 avril 2023 
 TRANSMISSION ÉLECTRONIQUE 
 
Commission de protection du 
territoire agricole du Québec (CPTAQ) 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec) 
G1R 4X6 
 
Objet :  Site de biométhanisation agricole – 9416-8275 Québec inc 
 Notre dossier : KB-10-21-3101 
 
Madame, Monsieur,  
 
Nous sommes mandatés par l’entreprise agricole 9416-8275 Québec inc., représentée par Monsieur 
Paul Sauvé (ci-après « le Demandeur ») afin de déposer la présente demande d’autorisation, 
laquelle se décline en deux (2) volets décrits ci-après.   
 
Le Projet consiste en l’implantation et l’exploitation d’un centre de traitement et de valorisation des 
matières organiques par biométhanisation et des installations de raffinage à partir des matières 
organiques (fumiers) générés par l’exploitation agricole du Demandeur sur les lieux même de celle-
ci. Le Projet prendrait ainsi place sur le lot 2 593 8941 du cadastre du Québec dans la municipalité 
du canton de Shefford et occuperait une superficie approximative de 3,82 ha. 
 
Comme argument principal, nous soumettons à la Commission que le Projet, tel qu’articulé, se 
qualifie à titre « d’activité agricole » au sens de la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles2 (ci-après « la Loi »). Conséquemment, nous sommes d’avis que le Projet ne nécessite pas 
d’autorisation de la Commission.  
 
Subsidiairement, si la Commission juge qu’une autorisation est requise, nous soumettons que le 
Projet devrait être autorisé pour les motifs plus amplement détaillés ci-après.  
 

 
1 Propriété de 9416-8275 Québec inc. en vertu de l’acte de cession et de transfert d’immeuble publié 
au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Shefford le 10 juillet 2020 sous le 
numéro 25 528 045 – ANNEXE 4. 
2 c. P-41.1. 
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Voici l’analyse que nous soumettons à la Commission.  
 
VOLET 1 :  Le Projet constitue une activité agricole et aucune autorisation de la Commission n’est 

requise 
 
a) Description du projet  
 
Le Demandeur est propriétaire des lots contigus 2 593 894 et 2 593 594 du cadastre du Québec 
couvrant ensemble une superficie de 62,82 ha. Les lots supportent une culture sur environ 36 
hectares. Le reste est en boisé ou en superficie pour bâtiment ou en étang ou cours d’eau pour 
environ 26,82 hectares. Actuellement, la culture du foin est faite sur les terres rocheuses du 
Demandeur; les grandes cultures nécessitent un travail de sol et une topographie régulière pour 
bien performer et être rentables. Le Demandeur prévoit cultiver des superficies en maïs ensilage 
pour alimenter son troupeau. Une implantation de céréale d’automne fourragère sera également 
prévue pour permettre la double culture. Actuellement environ 10,2 hectares sont aménagés en 
pâturage. Le Demandeur aménagera ses pâturages pour pouvoir permettre une rotation en gestion 
intensive, cette année grâce à une subvention du CFGA (the Canadian Forage and Grassland 
Association). Le Demandeur pratique également l’apiculture avec ses 151 ruches. D’ici quelques 
années, les objectifs de l’entreprise sont de passer à environ 500 ruches. L’entreprise exploite 
également quelques arbres fruitiers. À terme, les objectifs du projet visent à implanter plusieurs 
écrans végétaux composés notamment d’arbre fruitier. Les résidus de fruit issus de la production 
de jus serviront à alimenter le digesteur. L’entreprise a débuté la construction d’une étable pour 
élever ses bovins de boucherie. Actuellement, l’entreprise peut garder un maximum de 149 vaches 
et leurs veaux allaités. L’objectif à moyen terme est de développer une pension pour chevaux. 
L’entreprise s’est qualifiée pour une subvention pour la construction d’une fosse à fumier couverte 
qui sera à proximité de l’étable. Normalement, les travaux de construction doivent être faits en 
2023. 
 
Le Demandeur est un producteur agricole au sens de Loi sur les producteurs agricoles3 et est ainsi 
membre de l’Union des producteurs agricoles (ci-après « l’UPA »). 
 
Le Demandeur sera le seul exploitant du site de biométhanisation. Ainsi, toutes les opérations, aussi 
bien l’exploitation agricole que le site de biométhanisation, sont chapeautées par la même entité 
juridique qui est aussi propriétaire des lieux et des infrastructures.   
 

 
3 c. P-28. 
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La biométhanisation dite agricole est caractérisée par un volume d’intrants organiques de sources 
agricoles (ex. : fumiers liquides et solides, résidus de cultures) par rapport à d’autres sources de 
matières organiques. En l’espèce, le Projet du Demandeur implique que tous les intrants sont de 
source agricole dont la majorité (plus de la moitié) sera composée des fumiers liquides et solides, 
des ensilages et litières issus de la ferme du Demandeur. En termes de volume, la capacité maximale 
du digesteur est de 43 607 m3 et une proportion de 65,84% des intrants seront issus de la ferme 
du Demandeur.  
 
Ensuite, la biométhanisation consiste en un procédé de traitement desdites matières organiques 
par fermentation anaérobique, c’est-à-dire sans oxygène. Ce traitement sera réalisé en l’espèce 
dans un digesteur. Il résulte de ce procédé un résidu solide et liquide appelé digestat – une matière 
résiduelle fertilisante (ci-après « MRF »). En raison de sa teneur élevée en matières organiques et 
en éléments fertilisants, les MRF constituent un amendement organique et un apport intéressant 
d’éléments fertilisants pour les terres en culture du Demandeur. Il est prévu que les MRF soient 
épandues sur les lieux même du Projet ou sur des terres louées par le Demandeur.  
 
Enfin, il résulte du procédé de biométhanisation un extrant appelé biogaz. En l’espèce, il y aura 
traitement du biogaz pour la production de gaz naturel renouvelable (ci-après « GNR ») qui doit 
être injecté dans un réseau de distribution. Justement, au sud du lot 2 593 894, se trouve un gazoduc 
exploité par Énergir. Ce gazoduc a été autorisé par la Commission au dossier numéro 061841 par 
décision rendue le 5 juillet 1984. Un autre gazoduc, celui de Trans-Québec & Maritimes a aussi été 
autorisé par la Commission au dossier numéro 246389 par décision rendue le 10 novembre 1997. 
 
Il va sans dire que l’emplacement du Projet est ainsi motivé, notamment, par la proximité desdits 
gazoducs sur la ferme du Demandeur.  
 
b) Définition « d’activité agricole »  
 
La Loi contient la définition suivante « d’activité agricole » :  
 

« 0.1°  «activités agricoles» : la pratique de l’agriculture incluant le fait de 
laisser le sol en jachère, l’entreposage et l’utilisation sur la ferme de produits 
chimiques, organiques ou minéraux, de machines et de matériel agricoles à 
des fins agricoles. 
 
Lorsqu’elles sont effectuées sur sa ferme par un producteur à l’égard des 
produits agricoles qui proviennent de son exploitation ou accessoirement 
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de celles d’autres producteurs, les activités d’entreposage, de 
conditionnement, de transformation et de vente des produits agricoles sont 
assimilées à des activités agricoles; » 

 
Il ressort de cette définition que trois (3) conditions cumulatives doivent être rencontrées pour 
qualifier le Projet « d’activité agricole » au sens de la Loi4 :  
 

(1) L’exploitant du site de biométhanisation doit être un « producteur agricole » au sens de la 
Loi sur les producteurs agricoles, c’est-à-dire être membre de l’UPA;  
 

(2) Le site de biométhanisation doit être situé sur la ferme dudit producteur. Autrement dit, 
c’est le producteur agricole, exploitant de la ferme, qui doit réaliser la transformation, sur 
le même site (sur « sa » ferme). Il doit y avoir identité des entités juridiques;   
 

(3) Plus de la moitié des intrants (ex. : fumiers, résidus de culture) doit être issue de ladite ferme 
dudit producteur agricole (produits agricoles qui proviennent de « son » exploitation ou 
« accessoirement » de celles d’autres producteurs).  

 
Le fumier issu d’une exploitation agricole animalière est certes un « produit agricole » au sens de 
l’article 1 (0.1o) de la Loi5 et, aussi, selon la définition large et non limitative contenue à l’article 1 
de la Loi sur les producteurs agricoles :  
 

 « k)  «produit agricole» : tout produit de l’agriculture, de l’horticulture, de 
l’aviculture, de l’élevage ou de la forêt, à l’état brut ou transformé 
partiellement ou entièrement par le producteur ou pour lui, les breuvages ou 
autres produits d’alimentation en provenant; le produit de l’aquaculture est 
assimilé à un produit agricole; » 

 
Aussi, la Loi sur la qualité de l’environnement6 (ci-après « LQE ») définit deux modes de gestion de 
matières résiduelles, soit la valorisation et l’élimination : 

 
4 Voir aussi le document Biométhanisation agricole – Bénéfices, freins et écueils et éléments à considérer, 
Document de réflexion destiné aux producteurs agricoles et aux fédérations régionales et Syndicats 
locaux de l’Union des producteurs agricoles, Direction recherches et politiques agricoles, le 3 décembre 
2021, page 13 – ANNEXE 5.  
5 L.D. c. Québec (Agriculture, pêcheries et alimentation), 2003 CanLII 58096 (QC TAQ), para. 7; Ducharme 
c. Québec (Agriculture), 2004 CanLII 60245 (QC TAQ), para. 17. 
6 c. Q-2. 
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« 1. Dans la présente loi, à moins que le contexte n’indique un sens différent, 
les mots et expressions qui suivent signifient ou désignent: 

 
«matière résiduelle» : tout résidu d’un processus de production, de 
transformation ou d’utilisation, toute substance, matériau ou produit ou plus 
généralement tout bien meuble abandonné ou que le détenteur destine à 
l’abandon; 

 
«valorisation de matières résiduelles» : toute opération visant, par le réemploi, 
le recyclage, le traitement biologique, dont le compostage et la 
biométhanisation, l’épandage sur le sol, la régénération ou par toute autre 
action qui ne constitue pas de l’élimination, à obtenir à partir de matières 
résiduelles des éléments ou des produits utiles ou de l’énergie; » 

 
Il ne fait pas de doute que la « biométhanisation » constitue un procédé de « traitement » ou de 
« transformation » de matières résiduelles, ce qui comprend les résidus organiques (lisier/fumier) 
issus de productions agricoles à titre de « produit agricole ».  
 
Par conséquent, le présent Projet respecte toutes les conditions énoncées à la Loi et constitue une 
« activité agricole » au sens celle-ci. Dès lors, nulle autorisation de la Commission n’est requise en 
l’espèce pour son implantation.  
 
c) Références pertinentes sur le même thème 
 
Nous référons la Commission aux décisions suivantes, qui étayent les critères entourant la définition 
« d’activité agricole », notamment le concept de « même entité juridique » :  
 

- Concept Paysage (9099-3593 Québec inc.), 2022 CanLII 38528 (QC CPTAQ) (5 mai 2022); 
- Pommes de terre Garon inc., 2021 CanLII 23215 (QC CPTAQ) (23 mars 2021); 
- Plouffe, 2021 CanLII 23196 (QC CPTAQ) (18 mars 2021) ; 
- Sucrerie Bonaventure inc., 2020 CanLII 34102 (QC CPTAQ) (12 mai 2020); 
- Fromabitibi inc., 2020 CanLII 8820 (QC CPTAQ) (30 janvier 2020); 
- Agrigesco inc., 2001 CanLII 48464 (QC CPTAQ) (4 septembre 2001).  

 
Enfin, à notre connaissance, la Commission a autorisé deux (2) projets de biométhanisation dont 
les structures corporatives disqualifiaient les projets de la définition « d’activité agricole » au sens 
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de la Loi, au contraire du Projet en l’espèce, notamment par le fait que la transformation par 
biométhanisation était réalisée par des entités juridiques distinctes de la ou des ferme(s) d’où 
proviennent les intrants : 
 

- Régie intermunicipale de gestion des matières résiduelles de Brome-Missisquoi, 2022 CanLII 
54726 (QC CPTAQ) (20 juin 2022) pour la construction et l’opération d’une usine 
de biométhanisation ainsi que l’installation de conduites souterraines reliées au réseau 
d’Énergir et la décision liée Waga Energy Canada inc., 2023 CanLII 32197 (QC CPTAQ) (17 
avril 2023) pour l’installation d’une unité captage et de purification de biogaz; 

- Coopérative de Solidarité Carbone, 2019 CanLII 57366 (QC CPTAQ) (13 juin 2019). 
 
Autre dossier connexe :  
 

- WAGA Énergie inc., 2022 CanLII 101722 (QC CPTAQ) (13 octobre 2022) : La Commission 
autorise l’implantation d’une unité de captage et de purification du biogaz produit par le 
lieu d’enfouissement technique des déchets situé sur une autre partie du lot et géré par 
l’entreprise distincte GFL Environnemental inc. 

 
d) Conclusion du volet 1  
 
En somme, nous soumettons que le Projet correspond à une activité agricole au sens de la Loi. En 
ce sens, le Projet est conforme au règlement de zonage de la municipalité du canton de Shefford7.  
 
Nous invitons donc la Commission à rejeter la demande, celle-ci n’étant pas nécessaire.  

 
VOLET 2 :  Subsidiairement, si la Commission juge qu’une autorisation est requise, celle-ci devrait 

autoriser le Projet  
 
Naturellement, ce volet est subsidiaire, la prétention principale du Demandeur étant que le Projet 
ne requiert pas d’autorisation de la Commission à titre d’activité agricole. Nous avons exposé cette 
prétention au « VOLET 1 ».  
 
Dans la mesure où la Commission rejette notre prétention principale, nous soumettons que le Projet 
devrait être autorisé selon les critères de la Loi.  
 

 
7 Lettre de Caroline Adam, urb., municipalité du canton de Shefford, 12 août 2021, ANNEXE 3. 
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a) Article 61.1 – Démonstration préalable des espaces appropriés disponibles aux fins visées par 
la demande 

 
La municipalité du canton de Shefford n’est pas située sur le territoire d’une communauté ou d’une 
agglomération de recensement ou d’une région métropolitaine de recensement telles que définies 
par Statistique Canada. Conséquemment, ce critère n’est pas applicable en l’espèce.  
 
b) Les critères de l’article 62  
 

1° le potentiel agricole du lot et des lots avoisinants 
 
La cartographie en ligne de la Commission fait état du potentiel des sols du lot 2 593 894 visé par 
la demande et celui des lots avoisinants. En résumé, on y indique que les sols varient des classes 3, 
5 et 7. Les sols classés 3 sont considérés de haut potentiel. Quant au sol de classe 5, ils sont 
considérés de potentiel moyen et peuvent offrir de bons rendements moyennant un apport 
adéquat en intrants et des améliorations à la terre. Les sols de classe 7 sont considérés de potentiel 
faible pour la pratique des grandes cultures. 
 

2° les possibilités d’utilisation du lot à des fins d’agriculture 
 
Nous soumettons que le Projet n’entrave pas les possibilités d’utilisation du lot à des fins 
d’agriculture. D’abord, parce que le projet est, en soi et foncièrement, d’une nature agricole. Son 
insertion dans le milieu agricole est inévitable, voire souhaitable, et participe à valoriser les terres 
du Demandeur. Les infrastructures requises au Projet occupent un espace limité et l’implantation a 
été choisie de façon à réduire au maximum l’impact sur les terres cultivées, par exemple en se 
rapprochant de la ligne de lot à l’est et à proximité d’un chemin.   
 

3° les conséquences d’une autorisation sur les activités agricoles existantes et sur le 
développement de ces activités agricoles ainsi que sur les possibilités d’utilisation agricole des lots 
avoisinants notamment, compte tenu des normes visant à atténuer les inconvénients reliés aux 
odeurs inhérentes aux activités agricoles découlant de l’exercice des pouvoirs prévus au 
paragraphe 4° du deuxième alinéa de l’article 113 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(chapitre A-19.1) 

 
Ce critère peut être lu en corrélation avec le précédent.  
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4° les contraintes et les effets résultant de l’application des lois et règlements, notamment en 
matière d’environnement et plus particulièrement pour les établissements de production animale 

 
 Le Projet n’accentue pas les contraintes et effets déjà existants. 
 

5° la disponibilité d’autres emplacements de nature à éliminer ou réduire les contraintes sur 
l’agriculture, particulièrement lorsque la demande porte sur un lot compris dans une 
agglomération de recensement ou une région métropolitaine de recensement telle que définie par 
Statistique Canada ou sur un lot compris dans le territoire d’une communauté 

 
L’analyse accrue de ce critère ne s’applique pas en l’espèce puisque le Projet n’est pas situé dans 
une AR ni une RMR.  
 
Néanmoins, l’emplacement du Projet est motivé par la proximité physique des réseaux de 
distribution gazier autorisés par la Commission aux dossiers numéro 061841 et 246389. De plus, la 
nature agricole du Projet nécessite une implantation en zone verte à proximité, voire sur les lieux 
même des intrants. L’emplacement choisi est celui de moindre impact dans ce contexte.  
 

6° l’homogénéité de la communauté et de l’exploitation agricoles 
 
Ce critère peut être lu en corrélation avec ceux des points 2o et 3o.  
 

7° l’effet sur la préservation pour l’agriculture des ressources eau et sol sur le territoire de la 
municipalité locale et dans la région 

 
Ce critère ne nous apparaît pas applicable en l’espèce.  
 

8° la constitution de propriétés foncières dont la superficie est suffisante pour la pratique de 
l’agriculture selon une diversité de modèles et de projets agricoles viables pouvant nécessiter des 
superficies variées 

 
Ce critère n’est pas applicable en l’espèce, ne s’agissant pas d’un lotissement.  
 

9° l’effet sur le développement économique de la région sur preuve soumise par une municipalité, 
une communauté, un organisme public ou un organisme fournissant des services d’utilité publique 

 
Il appartient à la municipalité de canton de Shefford de développer ce critère, le cas échéant.  
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10° les conditions socio-économiques nécessaires à la viabilité d’une collectivité lorsque la faible 
densité d’occupation du territoire le justifie 

 
Ce critère ne nous apparaît pas applicable en l’espèce.  
 

11° le cas échéant, le plan de développement de la zone agricole de la municipalité régionale de 
comté concernée 

 
Le PDZA 2020-20248 de la MRC de la Haute-Yamaska inscrit comme vision un « territoire d’une 
agriculture innovante, prospère et responsable ». Parmi les orientations et objectifs identifiés, on 
retrouve l’Orientation 2 – Pratiquer une agriculture responsable, innovante et à l’échelle humaine 
dont les objectifs sont :  
 

- favoriser le développement des productions et de techniques novatrices (objectif 2.1); 
- encourager l’émergence de pratiques agricoles durables (objectif 2.2); 
- valoriser les efforts accrus réalisés par le milieu agricole pour mettre en place une 

agriculture responsable (objectif 2.3).  
 
Nous croyons que le Projet du Demandeur s’inscrit parmi cette orientation et les objectifs identifiés 
par la MRC. La transformation des fumiers pour une valorisation énergétique et, ultimement, la 
réutilisation des digestats comme MRF des cultures du Demandeur s’inscrit à titre de pratique 
agricole durable et innovante. En ce sens, le Projet est au bénéfice des activités agricoles; il les 
complémente.   
 
Nous soumettons enfin que les critères facultatifs (avis de non-conformité aux objectifs du Schéma 
et conséquences d’un refus) ne sont pas applicables en l’espèce. 
 
c) Conclusion du volet 2 
 
Dans la mesure où la Commission juge qu’une autorisation au sens de l’article 26 de la Loi est 
requise, nous soumettons que la démonstration précédente des critères de la Loi devrait amener la 
Commission à autoriser le Projet.  
 
 
 

 
8 ANNEXE 6. 
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CONCLUSION  
 
En somme, le Projet consiste en l’implantation et l’exploitation d’un centre de traitement et de 
valorisation des matières organiques par biométhanisation et des installations de raffinage à partir 
des matières organiques (fumiers) générés par l’exploitation agricole du Demandeur sur les lieux 
même de celle-ci. Le Projet prendrait place sur le lot 2 593 894 du cadastre du Québec et occuperait 
une superficie approximative de 3,82 ha. 
 
Compte tenu des explications fournies à la présente et aux annexes qui s’y rapportent, nous 
soumettons respectueusement que la Commission devrait rejeter la demande, celle-ci n’étant 
pas nécessaire vu le caractère « d’activité agricole » au sens de la Loi du Projet (VOLET 1). 
 
Subsidiairement, nous soumettons que la Commission devrait autoriser le Projet, tel que demandé 
(VOLET 2). 
 
En espérant le tout conforme, n’hésitez pas à communiquer avec la soussignée pour tout 
questionnement relatif à la présente.   
 
Le tout étant soumis bien respectueusement.  
 
 
 
 
Me Karine Boies Me Laurence Gaudreault 
CAIN LAMARRE S.E.N.C.R.L. CAIN LAMARRE S.E.N.C.R.L. 
karine.boies@cainlamarre.ca laurence.gaudreault@cainlamarre.ca 
 
p.j.  - Annexe 1 : Formulaire de demande d’autorisation; 
 - Annexe 2 : Plan d’implantation;  

- Annexe 3 : Lettre de Caroline Adam, urb., Shefford, 12 août 2021; 
 - Annexe 4 : Titre de propriété; 
 - Annexe 5 : Document de réflexion de l’UPA du 3 décembre 2021; 
 - Annexe 6 : PDZA 2020-2024 de la MRC de la Haute-Yamaska. 
   

 



MUNICIPALITÉ

DU Canton

DE SHEFFORD h

Shefford, le 8 mai 2023
Remis à l'ouverture des dossiers

Commission de protection du
territoire agricole du Québec
200, chemin Ste-Foy, 2® étage
Québec QCG1R4X6

11 MAI 2023

CPIAQ

Objet : Recommandation à la CPTAQ

Bonjour,

Vous trouverez en pièce jointe une résolution du Canton de Shefford vous présentant sa
recommandation à l'effet de reconnaître le caractère « d'activité agricole » du projet
d'implantation d'un site de biométhanisation agricole et ses infrastructures connexes sur
le lot 2 593 894 situé dans Municipalité du Canton de Shefford et, de ce fait, de rejeter la
demande car non nécessaire.

Veuillez agréer l'expression de nos plus cordiales salutations.

(m5> ̂

Pierre Archambault

Directeur général et greffier-trésorier par intérim

c.c. Dominic Gauthier, coordonnateur du Service d'urbanisme et d'environnement

245, Chemin Picard

Sheitord, Québec J2M 1J2
TfTEJ'HONE: (450) 539-2258
Tfxécopiel'R; (450) 539^951 cantonshefford.qcca



Municipalité

DU Canton

DE Shefford h rd
Remis à i'oiivertiire des dossiers

1 1 MAI 2023

COPIE DE LA RESOLUTION N® 2023-05-106 cPT\f\
ADOPTÉE LORS DE LA SÉANCE ORDINAIRE

2 MAI 2023

A la séance ordinaire du conseil de la Municipalité du Canton de Shefford tenue le
2 mai 2023 et à laquelle sont présents le maire Éric Chagnon ainsi que les
conseillers suivants :

Denise Papineau, Johanne Boisvert, Jean Paul Dutrisac,
Ernest Beauregard, Claude Robitaille et Michael Vautour

tous formant quorum sous la présidence du maire.

Est présent M. Pierre Archambault, directeur général et greffier-trésorier par intérim.

RECOMMANDATION À LA COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE
AGRICOLE DU QUÉBEC (CPTAQ) - 9416-8275 QUÉBEC INC.

ATTENDU QUE 9416-8275 Québec inc. s'adresse à la CPTAQ pour l'implantation
d'un site de biométhanisation agricole et ses infrastructures connexes (ci-après « le
Projet ») sur le lot 2 593 894 du cadastre du Québec qu'elle possède dans la
Municipalité du Canton de Shefford;

ATTENDU QUE le Service d'urbanisme de la Municipalité, lors de l'émission des
permis pour la construction de bâtiments accessoires de nature « Établissement et
usage agricole voué à l'élevage des animaux » par suite d'une démonstration de
l'entreprise demanderesse, a statué que le projet était une activité agricole
accessoire à l'activité d'élevage effectué sur les lots visés;

ATTENDU QUE ces deux permis de construction de bâtiments accessoires, émis le
28 septembre 2021 l'ont été, chacun, pour des travaux consistant à construire un
bâtiment accessoire et divers ouvrages et équipements accessoires à l'activité
agricole d'élevage présente sur le site servant à la biométhanisation agricole, cette
activité de biométhanisation ayant été considérée comme un usage de « Vente et
transformation des produits de la ferme à la ferme »;

ATTENDU QUE l'usage envisagé respecte l'usage « Vente et transformation des
produits de la ferme à la ferme » autorisé dans la zone AF-5 au terme du Règlement
de zonage de la Municipalité;

ATTENDU QUE, malgré ce qui précède, 9416-8275 Québec inc. doit, suivant une
condition imposée dans le cadre de son entente de financement par le ministère de
l'Économie, de l'Innovation et des Ressources naturelles pour le volet 2 du
PSPGNR, faire confirmer par la CPTAQ la réalisation de son projet;

ATTENDU QUE la demande est conforme à la réglementation municipale;

EN CONSÉQUENCE :
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Ernest Beauregard,
APPUYÉ par M. le conseiller Michael Vautour,

245, CHEMIN PICARD
SHEFFORD, QUÉBEC J2M 1J2
TÉLÉPHONE : {450} 539-2258
TÉLÉCOPIEUR: (450) 539^951 cantonshetford.qc.ca



De recommander à la Commission de protection du territoire agricole du Québec de
reconnaître le caractère « d'activité agricole » du Projet et, de ce fait, de rejeter la
demande car non nécessaire.

Signé Éric Chaanon
Éric Chagnon, maire

Signé Pierre Archambault
Pierre Archambault, directeur général
et greffier-trésorier par intérim

COPIE CERTIFIEE CONFORME

au livre des délibérations du conseil

Le directeur général et greffier-trésorier par intérim,

Pierre Archambault

Ce 3® jour de mai 2023.
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Saguenay, le 1er août 2023 

 PAR COURRIEL 

 info@cptaq.gouv.qc.ca 

 

Commission de protection du territoire  

agricole du Québec (CPTAQ) 

200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 

Québec (Québec) G1R 4X6 

 

Objet : 9416-8275 Québec inc - re : réponse au compte-rendu de la demande et orientation 

préliminaire  

 Notre dossier : 10-23-1961 

 Votre dossier : 441480 

 

Madame, Monsieur, 

 

La présente correspondance fait suite au Compte rendu de la demande et orientation préliminaire 

reçu le 25 juillet 2023. 

 

La Commission de protection du territoire agricole du Québec (ci-après la « Commission ») est 

saisie d’une demande d’autorisation introduite par 9416-8275 Québec inc. (ci-après la 

« Demanderesse ») pour l’implantation et l’exploitation d’un centre de traitement et de 

valorisation des matières organiques par biométhanisation en sa faveur, d’une superficie 

approximative de 3,82 hectares, correspondant à une partie du lot 2 593 894 du cadastre du 

Québec, circonscription foncière de Shefford.  

 

Dans les faits, le premier volet de la demande consistait à exposer à la Commission en quoi le Projet 

de la Demanderesse correspond, à son avis, à une « activité agricole » au sens de la Loi, faisant en 

sorte qu’aucune autorisation de la Commission n’est requise.   

 

La Demanderesse nous mandate afin de vous communiquer sa satisfaction à l’égard de l’orientation 

préliminaire par laquelle la Commission confirme le caractère d’ « activité agricole » du Projet ne 

requérant pas d’autorisation. Conséquemment, la Demanderesse n’a pas d’observations 

additionnelles à faire valoir et ne demande pas la tenue d’une rencontre publique.    

 

La Demanderesse se réserve toutefois le droit de présenter des observations écrites en réponse à 

toutes celles qui pourraient être déposées par des parties intéressées à son dossier. Le cas échéant, 

nous demandons de recevoir tout document qui pourrait être déposé au dossier de notre cliente à 

l’intérieur du délai de trente (30) jours pour ce faire.  

 

Dans le même esprit, la Demanderesse se réserve le droit de participer à toute rencontre publique 

qui pourrait être demandée par des parties intéressées à son dossier et y faire toute représentation 

mailto:info@cptaq.gouv.qc.ca
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qu’elle juge opportune pour compléter son dossier. Le cas échéant, nous demandons de recevoir 

copie de toute demande de rencontre publique qui pourrait être adressée à la Commission dans le 

dossier de notre cliente.     

 

Autrement, nous demeurons dans l’attente de la décision de la Commission dans les meilleurs délais 

suivant l’écoulement du délai de trente (30) jours. 

 

En espérant le tout conforme, veuillez agréer l’expression de nos salutations les meilleures. 

 

 

 

Me Laurence Gaudreault 

CAIN LAMARRE S.E.N.C.R.L. 

laurence.gaudreault@cainlamarre.ca 

 

LG/aal 

mailto:laurence.gaudreault@cainlamarre.ca


ANNEXE 2 
Plan d’implantation 
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Aquaculture  (2)

Apiculture (5)

Oeufs (7)

Caprins  (8)

Veaux lourds
(23)

Ovins  (25)

Chevaux (28)

Poulets et
dindons (74)

Porcs (117)

Bovins de
boucherie (141)

Bovins laitiers
(148)

0 $

0 $

3631 $

22 $

1209 $

476 $

106 $

35435 $

23360 $

5055 $

24463 $

Revenu expriméen millier (k$)



Champignons (2)

Pommes de terre (2)

Horticulture
ornementale (12)

Autres légumes frais
(13)

Cultures abritées (17)

Pommes (23)

Autres fruits (35)

Céréales et autres
grains (100)

Fourrages (119)

Acériculture (162)

0 $

0 $

555 $

108 $

2239 $

888 $

574 $

6990 $

1188 $

3562 $

Revenu expriméen millier (k$)
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Granby
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Roxton Pond

Sainte-Cécile-de-Milton
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Municipalité

DU Canton

DE Shefford Remis à v

ers

Shefford, le 9 juin 2023

'3 Mu 2023

CPTaq

Commission de protection du
territoire agricole du Québec
200, chemin Ste-Foy, 2® étage
Québec 00 G1R4X6

Objet : Recommandation à la CPTAQ - Amendement à la résolution 2023-05-106

Bonjour,

Vous trouverez en pièce jointe une résolution du Canton de Shefford présentant un
amendement à la résolution numéro 2023-05-106.

Veuillez agréer l'expression de nos plus cordiales salutations,

(m> ̂

Pierre Archambault

Directeur général et greffier-trésorier par intérim

c.c. Dominic Gauthier, coordonnateur du Service d'urbanisme et d'environnement

245. CniiMiN Picard
Shi->k)rd, Qiéhhc J2M 1J2
'rfiiJ^THONE; (450) 539-2258

TÉI/.COPIEUR; (450) 539-4951 cantonshefîbrd.qc.ca



Municipalité

DU Canton

DE Shefford h rd

COPIE DE LA RÉSOLUTION N° 2023-06-136
ADOPTÉE LORS DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU

6 JUIN 2023

À la séance ordinaire du conseil de la Municipalité du Canton de Shefford tenue le
6 juin 2023 et à laquelle sont présents le maire Éric Chagnon ainsi que les conseillers
suivants :

Denise Papineau, Johanne Boisvert, Jean Paul Dutrisac,
Ernest Beauregard, Claude Robitaille et Michael Vautour

tous formant quorum sous la présidence du maire.

Est présent M. Pierre Archambault, directeur général et greffier-trésorier par intérim.

RECOMMANDATION À LA COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE
AGRICOLE DU QUÉBEC (CPTAQ) - 9416-8275 QUÉBEC INC. - AMENDEMENT
À LA RÉSOLUTION NUMÉRO 2023-05-106

CONSIDÉRANT l'adoption de la résolution numéro 2023-05-106, lors de la séance
du 2 mai 2023, recommandant à la Commission de protection du territoire agricole
du Québec de reconnaître le caractère « d'activité agricole » du projet d'implantation
d'un site de biométhanisation agricole et ses infrastructures connexes de 9416-8275
Québec inc. et, de ce fait, de rejeter la demande car non nécessaire;

CONSIDÉRANT QUE la Commission demande à ce que cette résolution indique les
espaces appropriés disponibles ailleurs dans le territoire de la Municipalité et hors
de la zone agricole qui pourrait satisfaire la demande comme requis à l'article 58.2
de la Loi;

CONSIDÉRANT QUE dans le contexte des particularités et contraintes spécifiques
du projet de de 9416-8275 Québec inc., l'emplacement choisi constitue le seul
espace approprié disponible pour satisfaire la demande;

EN CONSÉQUENCE,
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Ernest Beauregard,
APPUYÉ par M. le conseiller Jean Paul Dutrisac,
ET RÉSOLU :
D'amender la résolution numéro 2023-05-106 en ajoutant à son dispositif ce qui suit :
« D'informer la Commission de protection du territoire agricole du Québec qu'il
n'existe, ailleurs sur le territoire de la Municipalité et hors de la zone agricole, aucun
espace approprié disponible qui pourrait satisfaire la demande. »

Signé Éric Chagnon
Éric Chagnon, maire

COPIE CERTIFIÉE CONFORME
au livre des délibérations du conseil

Signé Pierre Archambault
Pierre Archambault, directeur général
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1. INTRODUCTION 
 
1.1 Contexte général 
 
Depuis quelques années, le traitement des matières organiques1 par biométhanisation connaît 
une croissance au Québec en raison de la mise en place de politiques et d’incitatifs qui favorisent 
son développement. Ainsi, à compter de 2025, le gouvernement québécois exigera que 5 % du 
gaz naturel livré par un distributeur au Québec soit produit à partir de sources renouvelables. Le 
traitement des matières organiques par biométhanisation est l’une des avenues priorisées pour 
la production de gaz naturel renouvelable (GNR). Énergir, principal distributeur de gaz naturel au 
Québec, estime que la cible de 5 % est atteignable étant donné la demande et le potentiel de 
production au Québec. 
 
On assiste également à un intérêt pour le développement de la filière de biométhanisation à partir 
de matières organiques de sources agricoles. Ceci s’explique par : 

1) leurs volumes importants dans plusieurs régions du Québec; 
2) la stabilité d’approvisionnement en ce qui a trait à la qualité et aux volumes dans le temps. 
 
En date de la publication de ce document, un projet de biométhanisation agricole est en cours et 
un certain nombre est en état d’évaluation et de planification. 
 
L’Union des producteurs agricoles (UPA) n’est pas contre le développement d’une filière de 
biométhanisation agricole au Québec. Cependant, il est primordial pour l’organisation de veiller 
à ce que les producteurs agricoles en retirent leur juste part, que le secteur agricole puisse en 
bénéficier et que l’implantation des installations en zone agricole n’ait pas un impact négatif sur 
le développement des activités agricoles. C’est pour cette raison que l’UPA a produit ce document 
de réflexion destiné aux producteurs agricoles, aux fédérations régionales et aux syndicats locaux 
de l’UPA. 
 
1.2 Objectif de ce document 
 
L’objectif de ce document est de fournir aux producteurs agricoles, aux fédérations régionales et 
aux syndicats locaux de l’UPA des informations permettant d’alimenter leurs réflexions et leurs 
analyses des projets de biométhanisation agricole qui se dessineront au cours des prochaines 
années. 
 
1.3 Qu’est-ce que la biométhanisation? 
 
La biométhanisation (appelée aussi digestion anaérobie) est un procédé de traitement des 
matières organiques par fermentation anaérobique, c’est-à-dire sans oxygène (voir la Figure 1). 
Un des principaux extrants est du gaz riche en méthane (appelé biogaz) qui peut être utilisé en 

 
1 La matière organique provient d’êtres vivants (ex. : végétaux, animaux, microorganismes). Des exemples de matières 

organiques traités par la biométhanisation sont les biosolides municipaux, les résidus organiques de sources 
domestiques, municipales et commerciales, les fumiers liquides et solides et les résidus des cultures de champs 
agricoles. 
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cogénération pour produire de l’électricité ou de la chaleur. Il peut aussi être utilisé, après avoir 
subi un traitement, comme source d’énergie renouvelable. On appelle ce gaz épuré du 
biométhane ou du GNR. Il en résulte également un résidu solide ou liquide, selon le procédé 
utilisé, appelé digestat. En raison de sa teneur en matières organiques et en éléments fertilisants, 
ce dernier est un amendement organique et un apport intéressant d’éléments fertilisants pour 
les terres en culture. 
 
La biométhanisation dite agricole est caractérisée par un volume important d’intrants organiques 
de sources agricoles (ex. : fumiers liquides et solides, résidus de cultures) par rapport à d’autres 
sources de matières organiques. Selon les exigences réglementaires et les programmes de soutien 
financier, sa définition peut différer notamment en ce qui concerne la proportion des intrants de 
sources agricoles. À titre d’exemple, pour l’obtention d’une autorisation du ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC) pour un site de 
traitement de biométhanisation agricole, celui-ci doit être situé sur les lieux d’une exploitation 
agricole. Également, au moins 75 % des intrants organiques doivent être de sources agricoles sur 
une base annuelle. 
 
Figure 1. Le processus de biométhanisation 

 
Source : Figure adaptée de World Biogas Association (2019). 
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1.3.1 Petit portrait de la biométhanisation dans le monde 
 
Les technologies de biométhanisation sont utilisées de façon importante à travers le monde, mais 
l’industrie est relativement jeune. On trouve trois grandes catégories d’application des 
technologies : 

1) Les microdigesteurs; 
2) Les digesteurs à grande échelle qui produisent du biogaz; 
3) Les digesteurs à grande échelle qui produisent du GNR. 
 
Les projets proposés présentement au Québec sont de grande échelle. Par conséquent, pour les 
besoins du portrait présenté ici, nous nous attardons aux digesteurs de cette catégorie. 
 
Production de biogaz 

Le Tableau 1 donne un portrait des sites de production de biogaz dans le monde. Ceux-ci sont 
utilisés pour générer de l’électricité principalement. 
 
Tableau 1. Portrait des sites de production de biogaz dans le monde 

Région, pays Portrait 
Chine 2015 : 6 972 sites 
Europe 2017 : 17 783 sites, capacité totale de 10,5 GW 

L’Allemagne est le leader avec 10 971 sites, suivie par l’Italie (1 655), la France 
(742), la Suisse (632) et le Royaume-Uni (613) 

États-Unis 2018 : plus de 2 200 sites, capacité totale de près de 977 MW 
Canada 2021 : 279 sites, capacité totale de 196 MW d’électricité, 200 Mm3 de biogaz 

et 6 PJ de GNR1 

Sources : World Biogas Association, 2019 et Canadian Biogas Association, 2021. 
1 Les informations sur le site Internet du Canadian Biogas Association ne permettent pas de 
distinguer les sites de production en cours et ceux en planification. Également, il n’est pas possible 
de distinguer les sites de production de biogaz par rapport à ceux qui produisent du GNR. 
 
Production de GNR 

Concernant la production de GNR spécifiquement, il est estimé qu’il y a environ 700 sites de 
production dans le monde, dont 540 en Europe. La Figure 2 présente le nombre de sites par pays 
pour les 10 pays européens avec le plus grand nombre de sites.  
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Figure 2. Nombre de sites produisant du GNR en Europe en 2017 par pays (10 pays avec le 
plus grand nombre de sites en Europe) 

 
Adapté de European Biogas Association, 2018 
 
L’Allemagne est le leader avec 195 sites de production de GNR. Toutefois, son modèle est parfois 
critiqué en raison de l’utilisation des cultures énergétiques (ex. : maïs, céréales, plantes 
fourragères) pour alimenter les digesteurs : celles-ci constituent 85 % des intrants (Tableau 2). 
 
Les fumiers et lisiers (compris dans la catégorie « Déchets agricoles », Tableau 2) sont utilisés en 
grande proportion en France, au Royaume-Uni et particulièrement au Danemark où 50 % des 
fumiers du pays sont dirigés vers des biométhanisateurs (sites de production de biogaz inclus). 
 
Tableau 2. Répartition des types d’intrants utilisés pour la production de GNR, dans certains 

pays d’Europe 

Type de matière organique Allemagne Danemark France Royaume-Uni 
Biosolides municipaux 1 % 7 % 16 % 6 % 
Cultures énergétiques 85 % -- -- 35 % 
Déchets organiques 11 % 14 % 37 % 23 % 
Déchets agricoles 3 % 79 % 43 % 31 % 

Adapté de European Biogas Association, 2018 
 
Pour ce qui est du Canada, les informations présentées au tableau 2 dressent le portrait de la 
situation. Le Québec compte quelques sites de production de GNR, presque tous alimenté par des 
matières organiques issues de la collecte des matières organiques des municipalités et certaines 
par des biosolides municipaux. Un seul projet de biométhanisation agricole était en cours au 
moment de la publication de ce document et un certain nombre était en préparation.  
 
Le principal obstacle chez nous demeure la faible utilisation du gaz naturel comme source 
d’énergie en raison de l’étendue restreinte du réseau de distribution ainsi que le bas prix de 
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l’électricité. Cette dernière étant également une source d’énergie renouvelable et accessible 
partout sur le territoire, la demande pour du GNR est moins palpable. 
 
1.3.2 Description du procédé 
 
Un site de biométhanisation regroupe sur place l’ensemble des équipements et procédés 
permettant la transformation de la matière organique en biogaz. Une aire de déchargement 
permet d’abord de recueillir les matières organiques de diverses sources (ex. : fumiers, biosolides 
municipaux2, résidus de cultures). Ces matières sont ensuite acheminées vers un digesteur où les 
matières vont se décomposer en l’absence d’oxygène, générant ainsi du biogaz. 
 
Pour accélérer la décomposition anaérobique (sans oxygène), le digesteur peut être maintenu à 
une certaine température (ex. : 35-40 °C, certaines technologies utilisent des températures moins 
ou plus élevées). La matière organique demeurera dans le digesteur entre quelques jours et 
quelques semaines. Selon la durée et la chaleur du procédé, la biométhanisation contribue à la 
réduction des pathogènes des intrants traités. 
 
Le biogaz produit dans le digesteur est capté. Selon les exigences liées aux usages, il sera purifié 
notamment en concentrant le méthane et en éliminant le soufre. Le biogaz peut être utilisé dans 
une génératrice pour produire de l’électricité et de la chaleur (ce qu’on appelle la cogénération), 
injecté dans un réseau ou distribué en mode autonome (ex. : par camion, train ou bateau). À ce 
jour, pour des raisons de rentabilité, l’injection directe dans le réseau gazier est privilégiée au 
Québec. 
 
La matière organique résiduelle du procédé de digestion, le digestat, est ensuite retournée à la 
ferme par camion et entreposée jusqu’au moment de son épandage. Certains sites de 
biométhanisation pourraient disposer d’une capacité limitée d’entreposage pour le digestat. 
 
1.3.3 Types de matières organiques utilisés 
 
Plusieurs types de matières organiques peuvent alimenter les biodigesteurs. La Figure 3 compare 
le potentiel méthanogène associé à diverses matières, dont les fumiers. Bien que le potentiel des 
fumiers et des lisiers soit inférieur à celui d’autres types de matières organiques, il y a un intérêt 
pour leur utilisation en raison : 

1) des volumes importants qui sont offerts dans plusieurs régions du Québec; 
2) de la stabilité d’approvisionnement en ce qui a trait à la qualité et aux volumes dans le temps. 

Aux fumiers et lisiers, d’autres types de matières organiques sont souvent ajoutés afin 
d’augmenter le potentiel méthanogène de l’ensemble des intrants utilisés. 

 

 
2 Biosolides municipaux : matériel qui provient du traitement des eaux usées municipales (appelé aussi boues 

municipales). 
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Figure 3. Potentiel méthanogène des différentes matières organiques, en m3 par tonne de 
matière brute 

 
Source : La méthanisation en Provence – Alpes – Côte d’Azur. 
 
Au Québec, les principaux intrants utilisés jusqu’à présent sont les résidus alimentaires et les 
biosolides municipaux. Aucun modèle alimenté uniquement par des fumiers solides ou liquides 
n’existe pour l’instant. 
 
1.3.4 Modèles d’affaires – propriété des sites 
 
On distingue trois principaux modèles d’affaires relativement à la propriété des sites (Tableau 3). 
 
Tableau 3. Principaux modèles d’affaires relativement à la propriété des sites 

Propriété du site Description 
Promoteur à 100 % Le site appartient à une entreprise (non agricole).
Promoteur et producteur 
agricole 

Le site appartient en majorité à une entreprise (non agricole) qui 
offre une partie des parts (action ou part sociale) à des 
producteurs agricoles par le biais d’une entreprise ou d’une 
coopérative, par exemple. Les producteurs peuvent ainsi 
toucher des dividendes ou des ristournes et, dans certains cas, 
participer à la prise de décision.

Producteur agricole à 100 % Une coopérative de producteurs ou un producteur agricole 
individuel est propriétaire de l’ensemble du site de 
biométhanisation. 
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2. BÉNÉFICES POTENTIELS 
 
Les bénéfices potentiels de la biométhanisation agricole sont présentés au Tableau 4 selon 
deux domaines (économiques ainsi qu’environnementaux et de cohabitation) et 
trois perspectives (producteur agricole, secteur agricole et société). 
 
Tableau 4. Bénéfices potentiels de la biométhanisation agricole 

Bénéfices potentiels Producteur 
agricole 

Secteur 
agricole 

Société 

Économiques 
• Diversification des sources de revenus    
• Activité industrielle qui tire profit d’une ressource 

agricole (ex. : fumiers) et qui est complémentaire aux 
activités agricoles (épandage) 

   

• Développement d’une expertise en biométhanisation 
au service des producteurs agricoles 

   

• Positionnement de l’agriculture dans le marché des 
énergies renouvelables 

   

• Développement d’autres filières de production à 
proximité du centre de traitement (ex. : serres) 

   

• Création d’emplois    
• Diminution des importations de gaz naturel, peu 

présent au Québec, ce qui a un effet positif sur la 
balance commerciale et l’économie du Québec 

   

Environnementaux et de cohabitation 
• Substitution des engrais chimiques par le digestat    
• Réduction des odeurs liées aux activités d’épandage 

des fumiers et réduction des conflits de cohabitation 
associés 

   

• Diminution de l’utilisation des combustibles fossiles    
• Image positive découlant de la contribution du milieu 

agricole dans la production d’énergie renouvelable, 
la réduction des gaz à effet de serre et le recyclage 
des matières résiduelles fertilisantes 

   

• Réduction des gaz à effet de serre par le captage de 
méthane autrement libéré dans l’atmosphère 
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3. FREINS ET ÉCUEILS POTENTIELS 
 
La biométhanisation agricole en est à ses balbutiements au Québec. Bien que cette filière 
énergétique soit plus développée ailleurs dans le monde, son avenue au Québec soulève plusieurs 
questions et enjeux. Dans certains cas, son développement apparaît peu probable, et parfois 
même peu souhaitable. Il peut en effet exister des situations où il faille s’interroger sur la 
possibilité et la pertinence de mettre en œuvre un projet de biométhanisation. Le Tableau 5 
présente certains freins et écueils potentiels qui viennent nuancer le bien-fondé de l’éventuelle 
exécution d’un projet. Ils sont présentés selon quatre domaines (économiques, production, 
environnementaux ainsi que cohabitation et acceptabilité sociale) et trois perspectives 
(producteur agricole, secteur agricole et société). 
 
Tableau 5. Freins et écueils potentiels de la biométhanisation agricole 

Freins et écueils potentiels Producteur 
agricole 

Secteur 
agricole 

Société 

Économiques 
• Dépendance aux subventions    
• Coûts importants de raccordement et de 

prolongement du réseau de distribution du gaz 
naturel, souvent peu étendu dans les régions 

   

• Coûts et risques financiers élevés    
• Augmentation de l’endettement des producteurs    
• Augmentation de la charge de travail des 

producteurs (gestion et implication) 
   

Production 
• Augmentation des risques en matière de biosécurité 

des élevages 
   

Environnementaux  
• Perturbation de l’équilibre des charges phosphores 

des entreprises agricoles 
   

• Perte de terres agricoles et ajout d’usages non 
agricoles en zone agricole 

   

Cohabitation et acceptabilité sociale 
• Risque d’accentuer l’intensité des activités agricoles 

(ex. : transport des lisiers) dans des secteurs où la 
cohabitation est déjà difficile 

   

• Nouveauté qui risque de susciter l’inquiétude et 
engendrer de l’opposition citoyenne 
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4. ÉLÉMENTS À CONSIDÉRER POUR CHAQUE PROJET 
 
4.1. Protection du territoire et des activités agricoles 
 
Afin de bien évaluer le cadre légal et réglementaire applicable, il faut déterminer de quel type de 
projet il s’agit au sens de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA). Les 
projets de biométhanisation peuvent être regroupés en deux grandes catégories : les projets 
constituant des activités agricoles au sens de la LPTAA et les projets ne constituant pas des 
activités agricoles au sens de la même loi (usage non agricole ou UNA). 
 
4.1.1. Définition d’activité agricole 
 
La nature d’un projet de biométhanisation au sens de la LPTAA dépend de plusieurs facteurs et 
peut être assimilée à une activité agricole ou à une activité de nature industrielle. Pour qu’un 
projet de biométhanisation puisse être considéré comme une activité agricole, il devra satisfaire 
notamment les critères suivants : 

• l’exploitant du site de biométhanisation doit être un producteur agricole; 
• le site de biométhanisation doit être situé sur la ferme de ce producteur agricole (même entité 

juridique); 
• plus de la moitié des intrants (ex. : fumiers, lisiers et résidus de culture) doit être issue de la 

ferme du producteur agricole (la majorité des intrants ne peuvent donc pas provenir d’autres 
exploitations agricoles); 

 
Dans l’éventualité où le projet répondrait à ces critères, somme toute assez restrictifs, aucune 
autorisation ne serait requise de la Commission de protection du territoire agricole du Québec 
(CPTAQ). Les activités du site seront alors considérées comme le prolongement de l’agriculture 
qui se pratique sur le lot. 
 
Dans le cas contraire, le projet de biométhanisation serait alors considéré comme un usage non 
agricole et requerra une autorisation de la CPTAQ. 
 

NOTE IMPORTANTE 
 

Dans le doute quant à la nature agricole ou non d’un projet, il est fortement recommandé de 
déposer une demande d’autorisation à la CPTAQ. À la face même de cette dernière, la CPTAQ 

sera en mesure d’en déterminer la nature et subsidiairement de déterminer si elle était 
nécessaire ou non en vertu de la Loi. À défaut de présenter une demande alors que celle-ci était 
nécessaire, les promoteurs du projet s’exposent aux sanctions prévues à la LPTAA qui peuvent 

inclure notamment des ordonnances de démolition et de remise en état. 
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4.1.2. Éléments à considérer pour les sites localisés en zone agricole 
 
Localisation des projets 

Le principal enjeu en matière d’aménagement du territoire est la localisation des projets. Les 
projets qui ne sont pas des activités agricoles au sens de la LPTAA devraient être localisés en 
priorité hors de la zone agricole. Les zones industrielles sont les plus appropriées puisque les sites 
de biométhanisation génèrent un certain nombre de nuisances, notamment de circulation, de 
bruits et d’odeurs. De plus, les zones industrielles sont déjà prévues pour l’urbanisation et pour 
accueillir des projets de ce type, ce qui permet d’éviter la perte de sol arable et de superficies 
cultivables en zone agricole. 
 
Toutefois, en raison de la nécessité d’assurer une rentabilité des sites et leur conformité aux 
exigences réglementaires applicables, les promoteurs doivent composer avec des contraintes qui 
influencent le choix du site. Par exemple : 

• être à proximité des entreprises agricoles qui fournissent les lisiers et fumiers et reprennent le 
digestat (ex. : 10 km et moins) afin de limiter les frais liés à leur transport; 

• être à proximité d’un réseau gazier afin de limiter les frais de construction de lignes 
additionnelles ou de transport jusqu’au réseau gazier; 

• répondre aux exigences réglementaires en lien avec les distances à respecter notamment des 
zones résidentielles (ex. : 500 m, selon le cas). 

 
Lorsqu’aucun espace approprié n’est disponible hors zone agricole, il faut alors rechercher le site 
de moindre impact. Il devrait alors être localisé sur un terrain non cultivable ou à faible potentiel 
agricole afin de minimiser les répercussions sur la pérennité de la base territoriale agricole. Les 
effets sur les paramètres suivants doivent notamment être évalués et minimisés : 

• potentiel cultivable des sols du site visé et des lots avoisinants; 
• activités des entreprises agricoles environnantes (ex. : biosécurité des élevages, distances 

séparatrices, circulation). 
 
Remise en état du site 

La durée de vie des sites pourrait être limitée (ex. : 20 ans). C’est pourquoi il faut prévoir 
d’emblée, avant même le début de la construction, la remise en état du site. Il faut donc inclure 
à même la planification initiale du projet les coûts et au besoin mettre de côté le sol arable afin 
de le remettre en place à terme.  
 
Même s’il est possible de restaurer le site à sa vocation agricole d’origine, il faut tout de même 
garder en tête qu’il s’agit d’une infrastructure qui sera sur place durant un certain nombre 
d’années. Il est donc préférable d’avoir recours à des parcelles non productives au lieu de se priver 
de terres cultivables pendant ce temps. De plus, même si le site peut être remis en état, il sera 
plus facile et rapide de reboiser un site que de le redévelopper à des fins agricoles. 
 
Impact sur les parcelles voisines 

Le site choisi ne devrait pas non plus limiter les capacités de culture environnante. Les 
infrastructures sont d’une certaine hauteur et peuvent par exemple créer de l’ombre sur les 
parcelles voisines. Elles permettent en revanche de réduire le vent, ce qui peut avoir des effets 
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positifs. Il pourrait, par ailleurs, être envisageable que certaines sections du terrain soient 
entourées d’arbres pour limiter les désagréments visuels et olfactifs engendrés par le site. 
L’aménagement final du site doit donc être pris en compte. 
 
Morcellement 

Il faut aussi garder en tête que si le site devait être morcelé, il ne devrait pas engendrer la création 
d’entités foncières trop petites pour la pratique de l’agriculture. Il existe différentes façons de ne 
pas morceler un lot qui permettent tout autant de réaliser le projet, notamment par la location à 
long terme. Les projets de biométhanisation s’échelonnent néanmoins sur plusieurs années, il 
faut donc soupeser les pours et les contres de chacune des approches en réfléchissant à tous les 
risques possibles. 
 
Impact sur les activités agricoles et le milieu 

L’implantation d’un site de biométhanisation peut générer certaines externalités à prendre en 
compte par les producteurs agricoles. Les principales nuisances sont : circulation, bruit et odeurs 
et biosécurité des élevages. Ces éléments sont traités dans les sections « 3.5. Acceptabilité sociale 
et cohabitation » et « 3.3. Biosécurité des élevages » du document. 
 
4.2. Aspects économiques 
 
4.2.1. Plan d’affaires et plan financier 
 
La filière de biométhanisation agricole est relativement nouvelle au Québec et la rentabilité des 
sites n’est pas encore démontrée. Malgré un prix de rachat avantageux pour le GNR offert par 
Énergir, il semble qu’une aide importante du gouvernement (c.-à-d. subvention à 
l’investissement) est nécessaire afin d’assurer la rentabilité de celles-ci. 
 
Les producteurs qui souhaitent s’impliquer dans un projet de biométhanisation doivent scruter le 
plan d’affaires et valider si celui-ci inclut une marge de manœuvre, tant en ce qui concerne le coût 
de construction (investissements) que du point de vue du budget d’exploitation. Le plan d’affaires 
doit permettre d’absorber un dépassement de coût ou une rentabilité moindre que prévu. 
 
Considérant que les sites de traitement seront en fonction pendant plusieurs années, il est difficile 
de prévoir l’ensemble des situations qui peuvent influencer la rentabilité du projet. À titre 
d’exemple, certains modèles d’affaires prévoient l’utilisation d’un volume important d’intrants 
non agricoles pour augmenter la production de méthane et ainsi la rentabilité du site. Le potentiel 
méthanogène des intrants aura un impact direct sur les revenus du projet (ventes de biogaz). Par 
ailleurs, dans un contexte où le gouvernement québécois encourage fortement le traitement et 
le recyclage des matières organiques (politique « zéro enfouissement » des matières organiques), 
le prix des intrants non agricoles, comme les résidus agroalimentaires ou les biosolides 
municipaux, pourrait augmenter dans le futur. 
 
La solidité financière du promoteur doit aussi faire l’objet d’une évaluation rigoureuse, 
particulièrement pour les producteurs qui souhaitent investir (ex. : mise de fonds) dans ce type 
de projet. 
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Également, les contrats encadrant les relations entre le promoteur et les producteurs devraient 
faire l’objet d’une validation par des experts (ex. : avocats). Ces contrats peuvent notamment 
définir les responsabilités des producteurs à l’égard de la fourniture d’intrants, de la réception et 
l’entreposage du digestat ainsi que de la redistribution des profits, entre autres pour les 
producteurs-investisseurs. Les producteurs doivent s’assurer que ces contrats contiennent des 
clauses pour gérer, minimalement, les situations suivantes : 

• une réduction du volume de lisier ou de fumier pouvant être livré au site (ex. : en cas de crise 
sanitaire ou de vente de la ferme); 

• une réduction de la capacité de réception du digestat (ex. : capacité requise par la croissance 
du cheptel); 

• une rentabilité plus faible que prévu et la responsabilité de chacun des partenaires du projet. 
 
Bien qu’écrit pour des projets de biométhanisation agricole à la ferme, le Guide de méthanisation 
à la ferme : outil d’aide à la décision (Centre de développement du porc, 2008) décrit plus en 
détail des éléments financiers à considérer. 
 
4.2.2. Compétences du gestionnaire du site de traitement 
 
La biométhanisation est un procédé nécessitant une expertise poussée. Elle doit donc être prise 
très au sérieux par le promoteur : 

• la logistique entourant un site doit être étroitement planifiée; 
• la gestion des intrants, notamment, est complexe et a un impact important sur la production 

de biogaz et sur la rentabilité du site de traitement; 
• le respect de protocoles précis et spécifiques à chaque volet du projet (ex. : en lien avec la 

biosécurité) doit également être assuré. 
 
Le promoteur doit donc être spécialisé et sérieux et être épaulé par une équipe de gestion 
chevronnée. Il est recommandé de vérifier les références et de bien fouiller les projets spécifiques 
auxquels ils ont collaboré.  
 
Plusieurs paramètres peuvent contribuer à réduire le risque économique et à mesurer le sérieux 
du promoteur : 

• son expérience dans des projets similaires et leur pérennité; 
• le montant de son investissement dans le projet; 
• le montant de la mise de fonds par chaque producteur; 
• la répartition du capital-actions (s’il s’agit d’une entreprise) ou la distribution des parts sociales 

s’il s’agit d’une coopérative; 
• l’apport de subventions. 
 
4.3. Biosécurité des élevages 
 
L’approvisionnement d’un site de biométhanisation en lisier ou fumier à partir des fermes 
comporte des enjeux sur le plan de la biosécurité des élevages. La conception et l’exploitation du 
site de traitement doivent prévoir des mesures pour réduire et contrôler les risques de 
contamination et de propagation des maladies entre les élevages. Il est important de consulter 
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un spécialiste compétent (ex. : vétérinaire) afin de valider les mesures mises de l’avant par le 
promoteur. Le Tableau 6 présente des exemples de mesures pouvant être mises en place. 
 

Tableau 6. Exemples de mesures visant à contrôler les risques liés à la biosécurité des élevages 

Mesures Description 
Conception du site 
Circulation des véhicules Un circuit en boucle permet d’éviter de repasser deux fois au 

même endroit et de salir les roues. 
Station de lavage et de 
désinfection 

Elle doit être prévue à la sortie du site. 

Exploitation du site 
Protocoles Des protocoles doivent être mis en place pour tout processus de 

travail entraînant des risques pour la biosécurité, dont : 
• la déclaration obligatoire des producteurs en cas d’éclosion de 

maladie; 
• le chargement des fumiers/lisiers à la ferme; 
• le trajet des camions (ex. : afin d’éviter qu’un camion circule sur 

deux fermes avec le même type d’élevage sans avoir été 
nettoyé au préalable, de passer proche des élevages); 

• le lavage et la désinfection des véhicules après chaque 
déchargement. 

 
4.4. Aspects agroenvironnementaux 
 
4.4.1. Gestion des fumiers et du digestat 
 
Capacité d’entreposage et d’épandage 

De manière générale, un producteur qui fournit du fumier doit s’engager à reprendre une quantité 
au moins équivalente de digestat. Avant de s’engager à en recevoir, le producteur doit s’assurer 
qu’il a la capacité pour l’entreposer et l’épandre. Cette capacité, en matière de volume ou de 
quantité de phosphore par exemple, devrait être précisée dans le cadre d’une entente avec le 
propriétaire du site de traitement. Ces informations sont contenues au plan agroenvironnemental 
de fertilisation. 
 
Concentration en phosphore du digestat 

Pour une entreprise agricole, la concentration en phosphore du digestat pourra être inférieure ou 
supérieure à celui du fumier fourni. Par exemple, elle sera plus élevée lorsque des quantités 
importantes de matières organiques non agricoles riches en phosphore sont introduites dans le 
digesteur. L’inverse sera vrai si les intrants non agricoles sont pauvres en phosphore. 
 
Bilan phosphore du territoire visé par les épandages 

Sur le territoire visé pour les épandages, la quantité totale de phosphore à épandre 
(annuellement) va également varier selon les types et volumes d’intrants et les technologies de 
traitement utilisées (Tableau 7). Par exemple, lorsque des quantités importantes de matières 
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organiques non agricoles riches en phosphore sont introduites dans le digesteur, la quantité totale 
de phosphore à épandre sera plus élevée que celle de fumiers fournis. Dans un scénario où tout 
le digestat est épandu, le propriétaire (ou gestionnaire) du site de traitement cherchera à 
l’épandre le plus près de l’usine que possible afin de réduire les coûts de transport. Cette intention 
de la part du propriétaire pourrait avoir des impacts sur les ententes d’épandage des fumiers, 
actuelles et futures. D’un autre côté, une technologie de traitement du digestat pourrait être 
utilisée pour concentrer le phosphore et ainsi le transporter plus loin. Un sous-produit de ce 
traitement, riche en azote, pourrait être utilisé localement pour remplacer les engrais chimiques. 
 
Tableau 7. Estimation de la quantité totale de phosphore à épandre annuellement selon 

deux scénarios d’intrants 

Intrants t/an Kg P2O5/t Kg P2O5/an 
Scénario 1 
Lisier 50 000 2,88 144 000 
Intrant non agricole 1 20 000 0,28 5 600 
Intrant non agricole 2 14 000 15,82 221 480 
Intrant non agricole 3 16 000 0,40 6 400 
TOTAL 100 000  377 480 
Scénario 2 
Lisier 320 000 2,88 921 600 
Intrant non agricole 1 30 000 15,82 474 600 
TOTAL 350 000  1 200 

 
4.4.2. Matières résiduelles fertilisantes et types de culture 
 
Peu importe les types de matières organiques introduits dans le digesteur, 100 % agricoles ou 
autres, le digestat est considéré comme une matière résiduelle fertilisante (MRF) et non un fumier 
au sens du cadre légal québécois. Des exigences administratives s’appliqueraient donc 
automatiquement (ex. : avis de projet au MELCC). 
 
Également, selon le type de MRF, des contraintes additionnelles peuvent être imposées, par 
exemple des distances supplémentaires à respecter pour les structures d’entreposage et 
l’épandage. Aussi, certaines MRF ne peuvent être épandues sur des cultures végétales destinées 
à la consommation humaine. Le cadre réglementaire étant en évolution au moment de la 
rédaction de ce document, il est recommandé de consulter un conseiller compétent dans le 
domaine. 
 
4.5. Acceptabilité sociale et cohabitation 
 
Il existe très peu de sites de biométhanisation au Québec. Les projets émergents et méconnus 
pourraient susciter des craintes dans la population et chez différentes parties prenantes. Il est 
donc souhaitable de prendre des précautions afin de minimiser les risques d’être confronté à une 
opposition. Plusieurs paramètres peuvent influencer l’acceptabilité sociale et la cohabitation. 
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4.5.1. Implication des parties prenantes et communications 
 
Une étude récente en France sur l’acceptabilité sociale des projets de biométhanisation a 
démontré l’importance de stratégies visant la création d’un climat de confiance et l’intégration 
systématique de toutes les parties prenantes, y compris celles qui pourraient être opposées. 
L’application de ces stratégies dès les premières étapes du projet augmente considérablement 
l’acceptabilité sociale. Elles impliquent des échanges d’information entre les parties prenantes, 
une communication transparente et la prise en compte des intérêts individuels et collectifs de 
celles-ci qui peuvent évoluer. 
 
4.5.2. Insertion dans le milieu, impacts visuel et paysager 
 
Il faut réfléchir à l’effet de l’implantation d’un site de biométhanisation sur d’autres projets de 
développements locaux. Par exemple, si la municipalité projette de faire une route panoramique 
ou thématique (ex. : route des vins), il n’est probablement pas souhaitable d’y implanter un site 
en raison du nombre important de camions qui y circuleront. 
 
Concernant l’impact visuel, il serait souhaitable que les promoteurs prévoient de mettre en place 
différentes mesures. Le choix du site est encore une fois important et des aménagements 
paysagers, notamment des écrans végétaux formés d’arbres, peuvent être mis en place. Pour des 
sites localisés en zone agricole, une architecture reprenant le style de bâtiments agricoles pourrait 
contribuer à l’acceptabilité sociale du projet. Plus le projet sera discret et en harmonie avec le 
milieu dans lequel il s’implante, mieux il devrait être reçu par les citoyens. 
 
4.5.3. Bruits et odeurs 
 
Le transport et la manutention des intrants et des extrants peuvent engendrer des bruits et des 
odeurs. Le choix du site, les technologies utilisées et les activités doivent tenir compte de ces 
effets. À titre d’exemples : 

• La localisation du site le plus loin possible des voisins; 
• L’utilisation d’une technologie pour filtrer les odeurs (ex. : système d’air inversé dans les 

bâtiments); 
• Une circulation minimale des camions; 
• La couverture des structures d’entreposage et de manutention des intrants et extrants. 
 
Par contre, en principe, le digestat est moins odorant que le fumier, ce qui peut favoriser la 
cohabitation des activités agricoles avec les usages non agricoles, notamment lors des activités 
d’épandage. 
 
4.5.4. Circulation 
 
Des camions devront circuler sur une base quotidienne afin d’alimenter le digesteur en matières 
organiques et de transporter le digestat vers les fermes. Le choix du site et des axes de circulation 
doit en tenir compte, et ce, en considérant que la capacité de l’usine pourrait augmenter. Il y a de 
plus en plus d’usagers sur les routes de campagne (tracteurs, automobiles, cyclistes, chevaux, 
etc.). Il serait judicieux de privilégier des axes routiers où ces usagers sont moins présents afin de 
minimiser les potentiels conflits et d’assurer la sécurité de tous. 
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4.6. Aspects légaux 
 
Mise en garde 
La présente section est une vulgarisation des aspects juridiques et ne constitue pas une opinion, 
un conseil ou un avis juridique. Nous vous invitons à consulter un avocat ou un notaire pour 
connaître les règles particulières applicables à une situation donnée. 
 
4.6.1. La nature de la relation entre les intervenants   
 
Le type de relation entre les producteurs agricoles et les autres participants aux projets dictera la 
nature des contrats à signer entre les parties. Dans tous les cas, l’étendue des obligations de 
chacune des parties doit être détaillée de manière claire et très spécifique. Ces contrats seront 
préférablement rédigés ou revus par un juriste avant leur signature. 
 
Trois grands types de relations d’affaires dans lesquelles peuvent être impliqués des producteurs 
agricoles ont été répertoriés à ce jour : 

1) Fournisseur d’intrants et/ou receveur d’extrants : le producteur est lié à titre de fournisseur 
d’intrants (ex. : lisiers, fumiers, résidus de cultures) et/ou de receveur d’extrants 
(ex. : digestat); 

2) Producteur impliqué financièrement dans un projet : le producteur participe financièrement 
au projet en plus d’être possiblement impliqué à l’égard de la fourniture des intrants et la 
réception des extrants; 

3) Propriétaire du site de traitement : un producteur ou un regroupement de producteurs est 
propriétaire en totalité du site de traitement. 

 
D’autres types de relations d’affaires pourraient exister. 
 
Les relations d’affaires sont habituellement encadrées par un contrat d’entreprise. Un contrat 
d’entreprise est un contrat par lequel une personne accepte de réaliser un travail physique ou 
intellectuel ou de rendre un service pour un client en échange d’un paiement. D’autres types de 
contrats pourraient s’avérer plus appropriés dépendamment des situations. À titre d’exemple, 
pour la location d’une terre agricole, il serait plus approprié pour le producteur-locateur de signer 
un bail comprenant toutes les clauses propres à ce type de contrat avec son locataire, plutôt qu’un 
autre type de contrat. 
 
Parmi les contrats qui pourraient s’avérer nécessaires afin d’encadrer les relations entre les 
parties, citons à titre d’exemples : 

• des contrats pour l’approvisionnement et le transport des intrants; 
• des contrats encadrant la vente, la réception et le transport du digestat; 
• des contrats de location ou de vente (ex. : terres agricoles ou matériel); 
• des contrats encadrant l’exécution des opérations courantes (ex. : entretien, maintenance des 

installations et gestion sur les lieux). 
 
Des dispositions encadrant la cessation des activités et la remise en état des lieux pourraient 
s’avérer nécessaires dans chacun de ces types de contrats selon les circonstances.  
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Dans tous les cas, la signature d’un contrat est un geste important et potentiellement lourd de 
conséquences. Ainsi, les parties doivent s’informer et s’outiller convenablement afin de bien saisir 
la portée des engagements qu’ils s’apprêtent à prendre. Nous ne saurions insister sur 
l’importance d’obtenir des opinions professionnelles compte tenu des enjeux en cause. 
 
4.6.2. Les clauses « Définitions » 
 
Il est de bonne pratique qu’un contrat prévoit des définitions pour certains termes sur lesquelles 
les parties s’entendent (ex. : lisiers, fumiers, résidus de cultures, biosécurité des élevages). Cela 
est d’autant plus pertinent si ces derniers sont propices aux interprétations multiples ou si les 
concepts qu’ils évoquent sont relativement nouveaux. La définition de certains termes à même 
les contrats permet d’éviter des malentendus, des désaccords sur leur portée et ultimement des 
litiges. 
 
4.6.3. Les clauses de limitation et d’exclusion de responsabilité 
 
Dans les contrats, il convient d’établir quelles parties assumeront quelles responsabilités, pour 
ensuite établir jusqu’où iront ces dernières. 
 
• Responsabilité face aux nuisances : Pour les types de projets à l’étude, il faudra déterminer qui 

assumera la responsabilité face aux nuisances multiples à prévoir, tel le bruit, les odeurs et la 
circulation de camions. Les nuisances peuvent donner ouverture à des dommages importants 
et onéreux pour la partie responsable. 

 
• Respect des exigences réglementaires : il faudra également déterminer qui assumera le 

respect des nombreuses exigences réglementaires. À titre d’exemple, il est primordial de 
déterminer la manière dont les parties entendent s’assurer du respect des normes 
environnementales. Le droit de l’environnement est un domaine complexe où les tribunaux se 
sont montrés particulièrement stricts en ce qui a trait au respect des exigences. Les contrats 
pourront stipuler quelle partie sera responsable des plaintes, des poursuites ou des infractions 
alléguées aux lois et aux règlements. On pourrait également prévoir contractuellement qui 
assumera le paiement des amendes, des frais judiciaires, des pénalités, des sanctions 
administratives pécuniaires ou des dommages qui peuvent en résulter. Toutefois, cela n’exclut 
pas la possibilité que des poursuites soient intentées par les différents ministères contre toutes 
les personnes susceptibles d’être poursuivies et condamnées. Pour plus d’information à ce 
sujet, nous vous invitons à consulter la décision de 2018 Transport M.J. Marcoux inc. c. Ferme 
Maxiporc SM inc. de la Cour du Québec. 
 
Cette réflexion s’applique à tous les types d’exigences réglementaires applicables, notamment 
aux règlements de zonage municipaux et aux lois régissant la protection du territoire agricole. 

 
• Responsabilité à la suite de la survenance de certains événements : il convient également de 

prévoir la responsabilité des parties advenant la survenance de certains événements. 
Qu’adviendra-t-il du contrat si le producteur cesse de produire? Si un changement survient 
concernant la capacité de livrer ou de récupérer la matière du producteur? Qui assumera les 
risques et les pertes advenant un problème concernant la biosécurité ou l’éclosion d’une 
maladie compromettant la réalisation des obligations du producteur? Ces quelques exemples 
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illustrent l’importance de déterminer les événements qui pourraient survenir afin de pouvoir 
négocier les solutions juridiques qui sont convenables aux parties. 

 
• Responsabilité en cas de force majeure : conformément à l’article 1470 du Code civil du 

Québec, la force majeure est un événement imprévisible et irrésistible; y est assimilée la cause 
étrangère qui présente ces mêmes caractéristiques. Tout contrat bien rédigé prévoira 
également les limitations spécifiques des parties en cas de force majeure. 

 
• Garantie du vendeur ou du fabricant : advenant qu’un ou des producteurs soient propriétaires 

du site de traitement, il pourrait être intéressant de prévoir des clauses de garanties 
particulières ou de soutien en cas de problème avec du matériel requérant une technologie 
spécifique, en plus des garanties déjà prévues à la loi, comme la garantie légale du vendeur 
(article 1716 CcQ) et la garantie de qualité (article 1726 CcQ). Ce type de projet étant nouveau 
au Québec, l’expertise et le matériel pourraient ne pas être facilement accessibles en cas de 
difficultés. 

 
4.6.4. Les clauses d’assurance  
 
Les contrats devraient prévoir les responsabilités respectives des parties quant à la souscription 
des protections d’assurances, c’est-à-dire qui en a la responsabilité, quels types de risques doivent 
être couverts et qui doit assumer la prime. Une partie pourrait également exiger de l’autre que 
ses assureurs la protègent contre certains risques lorsqu’il est trop onéreux pour elle d’y pourvoir 
elle-même. 
 
4.6.5. Les clauses de cessation des obligations contractuelles 
 
Les parties peuvent indiquer si elles peuvent céder leurs droits et obligations en vertu du contrat 
à des tiers. Lorsque la vente ou la cession du contrat à un tiers est permise, il est d’usage de prévoir 
que l’acheteur s’engage par écrit à respecter les termes et conditions du contrat. 
 
4.6.6. Les clauses de confidentialité 
 
Les partenaires d’affaires peuvent, dans le contexte de leurs activités, avoir accès à des 
informations confidentielles et privilégiées. Pour cette raison, il est habituel de prévoir un 
engagement de confidentialité entre les parties afin de préserver le caractère confidentiel des 
informations échangées, et de stipuler que cette obligation demeure en vigueur même après la 
fin de la relation contractuelle. 
 
4.6.7. La résolution de conflits 
 
Il convient de prévoir une clause détaillant la façon dont les parties entendent régler les différends 
pouvant survenir entre elles. Il est commun que ce type de clause prévoie un recours à la 
médiation, avec ou sans possibilité de s’adresser aux tribunaux. 
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4.6.8. La fin du contrat et la résiliation 
 
Un contrat devrait prévoir clairement une date de fin des obligations, et si le contexte s’y prête, 
une disposition qui prévoit qu’il peut faire l’objet d’un renouvellement et de nouvelles conditions, 
le cas échéant.  
 
Le contrat devrait également inclure une clause de résiliation, qui définit les circonstances dans 
lesquelles l’une ou l’autre des parties peut mettre fin à la relation contractuelle, et comment. 
C’est par celle-ci que les parties peuvent prévoir que certains manquements aux obligations 
entraîneront automatiquement la fin du contrat avant son terme. 
 
Les parties peuvent également prévoir ce qu’il adviendra du contrat et des obligations qui en 
découlent advenant la réalisation de certains événements comme la vente des terres de 
l’entreprise agricole, le décès d’une des parties, la cessation des activités de production d’intrants 
ou de réception de digestat pour ne nommer que ces exemples. Les parties pourraient stipuler 
pour chacune de ces situations leur souhait de mettre fin au contrat ou, au contraire, de le 
maintenir en vigueur sous certaines conditions. 
 
Dans tous les cas, il est judicieux de réfléchir aux multiples cas de figure susceptibles d’affecter la 
relation d’affaires, afin de les prévoir au contrat dans la mesure du possible et d’éviter les 
mésententes. 
 

5. GRILLES DE SUIVI DES ÉLÉMENTS À CONSIDÉRER 
 
Les grilles suivantes reprennent différentes considérations dont devraient tenir compte les 
intervenants au moment de l’analyse d’un projet de biométhanisation. Il est important de lire les 
sections pertinentes de ce guide afin de mieux comprendre l’élément à considérer et pourquoi. 
 
La première grille est principalement destinée aux fédérations régionales et aux syndicats locaux 
et comprend surtout les éléments d’intérêt collectifs. La seconde grille est destinée aux 
producteurs agricoles s’intéressant à la biométhanisation et comprend surtout les éléments 
d’intérêt individuel (c.-à-d. entreprise agricole). 
 
  



 

 Biométhanisation agricole 

24 

Grille 1. Grille à l’intention des fédérations régionales et des syndicats locaux 

ÉLÉMENTS D’INTÉRÊT COLLECTIF EST-CE QUE 
L’ÉLÉMENT A ÉTÉ 
CONSIDÉRÉ 
(oui ou non)? 

SINON, POURQUOI? SUIVI 

Protection du territoire et des activités agricoles 
Type de projet (UNA ou non)    
Localisation du projet (hors de la 
zone agricole) 

   

Remise en état du site    
Impacts sur les parcelles voisines    
Morcellement du site    
Impacts sur la circulation    
Impacts sur le bruit et les odeurs    
Impacts sur la biosécurité des 
élevages 

   

Économiques 
Plan d’affaires, plan financier    
• Hypothèses réalistes    
• Investissements requis    
• Coûts et revenus    
• Marge de manœuvre en cas 

d’imprévus 
   

Solidité financière du promoteur    
Compétences du gestionnaire du site 
de traitement 

   

Biosécurité des élevages 
Conception du site    
Protocoles liés aux activités    
Agroenvironnementaux 
Impacts sur le bilan phosphore et les 
ententes d’épandage sur le territoire 
visé pour le recyclage des digestats 

   

Types de cultures    
Acceptabilité sociale et cohabitation 
Implication des parties prenantes    
Communications    
Insertion dans le milieu    
Impacts visuel et paysager    
Impacts sur le bruit et les odeurs    
Impacts sur la circulation    
Légaux 
Type de contrat selon le type de 
relation entre les parties 

   

Clauses à prévoir aux contrats    
• Obligations des parties    
• Définitions des termes    
• Limitation et exclusion de 

responsabilité 
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ÉLÉMENTS D’INTÉRÊT COLLECTIF EST-CE QUE 
L’ÉLÉMENT A ÉTÉ 
CONSIDÉRÉ 
(oui ou non)? 

SINON, POURQUOI? SUIVI 

• Assurances    
• Cessation des obligations 

contractuelles 
   

• Confidentialité    
• Résolution de conflits    
• Fin du contrat et résiliation    
Autres 
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Grille 2. Grille à l’intention des producteurs agricoles 

ÉLÉMENTS D’INTÉRÊT INDIVIDUEL EST-CE QUE 
L’ÉLÉMENT A ÉTÉ 
CONSIDÉRÉ 
(oui ou non)? 

SINON, POURQUOI? SUIVI 

Protection du territoire et des activités agricoles 
Type de projet (UNA ou non)    
Remise en état du site    
Impacts sur les parcelles voisines    
Impacts sur le bruit et les odeurs    
Impacts sur la biosécurité des 
élevages 

   

Économiques 
Plan d’affaires, plan financier    
• Hypothèses réalistes    
• Investissements requis    
• Coûts et revenus    
• Marge de manœuvre en cas 

d’imprévus 
   

Solidité financière du promoteur    
Compétences du gestionnaire du site 
de traitement 

   

Biosécurité des élevages 
Conception du site    
Protocoles liés aux activités    
Agroenvironnementaux 
Capacité d’entreposage et 
d’épandage des extrants 

   

Impacts sur le bilan phosphore et les 
ententes d’épandage sur le territoire 
visé pour le recyclage du digestat 

   

Exigences liées aux MRF    
Types de cultures    
Cohabitation 
Implication des parties prenantes    
Communications    
Insertion dans le milieu    
Impacts visuel et paysager    
Impacts sur le bruit et les odeurs    
Légaux 
Type de contrat selon le type de 
relation entre les parties 

   

Clauses à prévoir aux contrats    
• Obligations des parties    
• Définitions des termes    
• Limitation et exclusion de 

responsabilité 
   

• Assurances    
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ÉLÉMENTS D’INTÉRÊT INDIVIDUEL EST-CE QUE 
L’ÉLÉMENT A ÉTÉ 
CONSIDÉRÉ 
(oui ou non)? 

SINON, POURQUOI? SUIVI 

- Cessation des obligations 
contractuelles 

   

- Confidentialité    
- Résolution de conflits    
Fin du contrat et résiliation    
Autres 
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DESCRIPTION DU PROJET  
 

CONTEXTE DU PROJET 
Les changements climatiques sont un sujet qui est au bout des lèvres de tous 
depuis quelques années. Les pays du G20 se sont engagés à réduire globalement 
le bilan des gaz à effets de serre. Pour se faire, différentes solutions sont 
élaborées. Au niveau des entreprises agricoles, il est connu que la production 
animale est responsable d’une partie des émanations de certains gaz à effet de 
serre tel que le méthane. Pour diminuer ces émanations, il est possible de 
récupérer les gaz produits par la décomposition des déjections animales et autre 
engrais de ferme pour produire de l’énergie. Le procédé de biométhanisation 
permet ainsi de produire de l’énergie et de récupérer un produit fertilisant qui est 
peu odorant. Malheureusement, les fermes qui utilisent ce procédé sont peu 
nombreuses au Québec. Grâce aux subventions PSPGNR et CLEAN FUEL le 
projet de biométhanisation de M. Paul Sauvé est en cours d’élaboration. Les 
retombées du projet permettront de diminuer les émanations de gaz à effet de 
serre. Le projet vise à récupérer le fumier produit pour le traiter dans un digesteur 
en anaérobie en phase liquide. Au bout du projet, l’entreprise produira du digestat 
un liquide organique valorisable en agriculture. L’entreprise produira du biogaz lors 
du procédé de digestion de la matière organique. Ce biogaz sera épuré pour 
concentrer le méthane ou gaz naturel renouvelable. Dans le cadre du projet, nous 
voulons injecter le gaz dans un réseau de transport et de distribution.  

LES OBJECTIFS ET LES MOTIVATIONS DU PROJET 
Les motivations principales en faveur de la réalisation de ce projet sont de pouvoir 
utiliser une technologie propre. Comme le Québec est une province où les terres 
agricoles sont de petite taille et à valeur élevée comparativement à d’autres 
provinces, il est intéressant à notre avis de pouvoir récupérer un gaz à effet de 
serre émis par les élevages, pour ensuite le brûler et le transformer en gaz à effet 
de serre de moindre impact. De plus, les différentes cultures sont un intéressant 
moyen de recycler le dioxyde de carbone. L’objectif de ce projet est d’investir pour 
produire du biogaz et d’ajouter cette activité aux autres activités de culture. La 
production de biogaz permet de réduire les gaz à effet de serre produits durant les 
activités d’élevage. Le producteur voit le projet comme un service de réduction de 
la pollution pour lutter contre le réchauffement climatique. La mission de 
l’entreprise est de faire en sorte de léguer une agriculture durable à la relève. Pour 
réduire l’émanation des gaz à effet de serre, la biométhanisation semble être une 
option intéressante qui pourra faire toute une différence dans le monde agricole. 
 

 



 

2 
 

DESCRIPTION DES ACTIVITÉS DE L’ENTREPRISE 

La compagnie 9416-8275 Québec inc. détient un fonds de terre de 62,82 hectares. 
L’entreprise cultive environ 36 hectares en propriété ou l’équivalent de 89 acres. 
Le reste est en boisé ou en superficie pour bâtiment ou en étang ou cours d’eau 
pour environ 26,82 hectares. Actuellement, la culture du foin est faite sur les terres 
rocheuses de l’entreprise, les grandes cultures nécessitent un travail de sol et une 
topographie régulière pour bien performer et être rentables. L’entreprise prévoit 
cultiver des superficies en maïs ensilage pour alimenter son troupeau. Une 
implantation de céréale d’automne fourragère sera également prévue pour 
permettre la double culture. Actuellement environ 10,2 hectares ou 25,2 acres 
sont aménagés en pâturage. L’entreprise aménagera ses pâturages pour pouvoir 
permettre une rotation en gestion intensive, cette année grâce à une subvention 
du CFGA (the Canadian Forage and Grassland Association). L’entreprise pratique 
également l’apiculture avec ses 151 ruches. D’ici quelques années, les objectifs 
de l’entreprise sont de passer à environ 500 ruches. L’entreprise exploite 
également quelques arbres fruitiers. À terme, les objectifs du projet visent à 
implanter plusieurs écrans végétaux composés notamment d’arbre fruitier. Les 
résidus de fruit issus de la production de jus serviront à alimenter le digesteur. 
L’entreprise a débuté la construction d’une étable pour élever ses bovins de 
boucherie. Actuellement, l’entreprise peut garder un maximum de 149 vaches et 
leurs veaux allaités. Or, l’entreprise a également quelques chevaux dans un autre 
bâtiment. L’objectif à moyen terme est de développer une pension pour chevaux. 
L’entreprise s’est qualifiée pour une subvention pour la construction d’une fosse à 
fumier couverte qui sera à proximité de l’étable. Normalement, les travaux de 
construction doivent être faits en 2023. 

DESCRIPTION DU POTENTIEL AGRICOLE DU LOT 

Les superficies où l’entreprise souhaite implanter son projet de biométhanisation 
agricole appartiennent aux classes de suivante selon les cartes de potentiel des 
sols : 3-7P ou 4-3 TP ou 5-7P ou 7-3P.  

DESCRIPTION D’UN SOL DE CLASSE 3P 
Les sols de la classe 3 présentent des facteurs limitatifs assez sérieux qui 
réduisent la gamme des cultures possibles ou nécessitant des mesures 
particulières de conservation. Les sols de cette classe comportent des limitations 
plus sérieuses que ceux de la deuxième classe, et les mesures de conservation 
et d’entretien qu’il faut leur appliquer sont d’exécution plus difficile. Si leur 
exploitation est bien organisée, leur rendement est moyennement ou assez élevé, 
pour une gamme plutôt vaste de grandes cultures adaptées à la région.  
 
Sols pierreux 
Cette sous-classe comporte des sols assez pierreux pour qu’ils puissent gêner 
sensiblement les labours, les semailles et la récolte. Les sols pierreux sont 
ordinairement moins productifs que des sols semblables, mais non pierreux. 
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DESCRIPTION D’UN SOL DE CLASSE 4TP 
 
Les sols de la classe 4 comportent des facteurs limitatifs très graves qui 
restreignent la gamme des cultures ou imposent des mesures spéciales de 
conservation ou encore présentent ces deux désavantages. Les facteurs limitatifs 
des sols de la classe 4 réduisent le nombre de cultures possibles, diminuent le 
rendement des diverses cultures et, parfois, nuisent considérablement au succès 
des récoltes. Ces limitations peuvent retarder ou rendre plus difficile certains 
travaux agricoles tels que le labour, l’ensemencement et la récolte ; elles peuvent 
nuire aussi à l’application et à la perpétuation des mesures de conservation. Le 
rendement des sols de cette classe s’échelonne de faible à moyen pour une 
gamme restreinte de cultures, mais il se peut qu’une récolte particulièrement bien 
adaptée procure un rendement plus élevé. 
 
Relief 
Cette sous-classe se rattache aux sols où le relief constitue une limitation à la 
culture. La dénivellation ainsi que la fréquence ou le mode de disposition des 
pentes en diverses directions sont d’importants facteurs qui entraînent 
l’accroissement des frais de production agricole en regard d’un terrain plat, 
abaissent l’uniformité de croissance, retardent la maturation des récoltes et 
accroissent le danger d’érosion pluviale. 
 
Sols pierreux 
Cette sous-classe comporte des sols assez pierreux pour qu’ils puissent gêner 
sensiblement les labours, les semailles et la récolte. Les sols pierreux sont 
ordinairement moins productifs que des sols semblables, mais non pierreux. 
 

DESCRIPTION D’UN SOL DE CLASSE 5P 
 
Les sols de la classe 5 comportent des facteurs limitatifs très sérieux qui en 
restreignent l’exploitation à la culture de plantes fourragères vivaces, mais 
permettent l’exécution de travaux d’amélioration. Les sols de la classe 5 
comportent des facteurs de sol, de climat et autres, tellement limitatifs qu’ils ne 
sauraient se prêter à la production continue de récoltes annuelles de grande 
culture. Toutefois, ils peuvent être améliorés par l’usage judicieux de l’outillage 
agricole pour la production d’espèces indigènes ou domestiques de plantes 
fourragères vivaces. Les travaux d’amélioration qu’on peut y exécuter 
comprennent notamment le débroussaillement, la culture, l’ensemencement, la 
fertilisation des terres et la régularisation de l’humidité. 
 
Sols pierreux 
Cette sous-classe comporte des sols assez pierreux pour qu’ils puissent gêner 
sensiblement les labours, les semailles et la récolte. Les sols pierreux sont 
ordinairement moins productifs que des sols semblables, mais non pierreux. 
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DESCRIPTION D’UN SOL DE CLASSE 7P 
 
Les sols de la classe 7 n’offrent aucune possibilité pour la culture ou pour le 
pâturage permanent. Les sols et les terrains de cette classe comportent des 
limitations si graves qu’ils ne sauraient se prêter à l’agriculture ni à l’établissement 
de pâturages permanents. Toutes les étendues classées (à l’exception des sols 
organiques), non compris dans les six premières classes, devront entrer dans la 
présente classe. On doit y faire entrer aussi toutes les étendues d’eau trop petites 
pour apparaître sur les cartes. 
 
Sols pierreux 
Cette sous-classe comporte des sols assez pierreux pour qu’ils puissent gêner 
sensiblement les labours, les semailles et la récolte. Les sols pierreux sont 
ordinairement moins productifs que des sols semblables, mais non pierreux. 

CARACTÉRISATION DU POTENTIEL DES SOLS PAR L’AGRONOME 
Lors de ma visite de terrain, j’ai constaté que le sol est plutôt du type 4TP comme 
le relief est très irrégulier, dû aux nombreux affleurements rocheux. De plus, la 
présence de pierre de forte dimension complique grandement les travaux de 
culture. De plus, l’entreprise utilisait autrefois, ces superficies comme pâturage. La 
fauche du foin elle n’était pas possible et une bonne portion de la superficie a 
repoussé en branche. Les superficies en question requerront probablement du 
dynamitage pour pouvoir niveler le terrain. De tels travaux sont beaucoup trop 
onéreux pour mettre une telle superficie en culture. De plus, plusieurs acres de 
terres de ce secteur sont sur des affleurements rocheux de surface. Il faudrait 
probablement un rehaussement de lot important pour pouvoir pratiquer la culture 
de foin ou de grandes cultures. En plus, les nombreuses cuvettes causées par les 
affleurements rocheux ont tendance à causer des difficultés à évacuer les eaux de 
surface lors de fortes précipitations.  

IMPACT DU PROJET SUR LES ACTIVITÉS AGRICOLES 
Selon mon analyse, il me semble que le site est un bon endroit pour implanter des 
bâtiments servant à la biométhanisation agricole puisqu’il n’y aura aucun impact 
sur l’agriculture. De plus, la superficie en culture sera déplacée sur le lot voisin 
pour être remise en culture dans un secteur ne comportant pas d’affleurement 
rocheux. La nouvelle parcelle, elle permettra de pratiquer la coupe du foin ou de 
récolter du maïs fourrager. Lors du procédé de biométhanisation, la fibre pourra 
être réutilisée pour servir de litière pour les animaux.  
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LE PROCÉDÉ DE BIOMÉTHANISATION 
 
Le procédé de biométhanisation comporte plusieurs étapes. En bref, il s’agit 
d’alimenter un biodigesteur anaérobique, lequel serait sous terre, à partir d’intrants 
organiques (fumiers, lisiers, litières, résidus de culture.). 

  
Le biodigesteur consiste à produire du méthane en absence d’oxygène, afin de 
produire du biogaz et un digestat qui sera revalorisé en milieu agricole. Le biogaz 
produit sera nettoyé et purifié avant d’être envoyé dans le réseau de distribution.  

 
Le digestat brut sera envoyé dans un système de séparation de phase permettant 
d’obtenir une fraction liquide et solide. La fraction solide sera valorisée en litière 
pour les animaux ou comme fertilisant sur les parcelles agricoles. La fraction 
liquide sera stockée dans une fosse circulaire afin d’être valorisée sur les terres 
en propriété et en location durant l’année de culture. 

 
Les intrants organiques (fumier, lisiers, litière, résidus de culture) en amont du 
processus de biométhanisation auront été stockés dans la fosse de fumier solide 
de l’entreprise ou dans la fosse intrant liquide avec toiture qui recevra une partie 
du liquide réutilisé en provenance du biodigesteur. 

 
Ces intrants seront broyés et mis dans la cuve de prémélange afin 

d’envoyer ceux-ci de façon homogène dans le biodigesteur.  
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ANNEXE  
   

PLAN DE L’EMPRISE AU SOL 
 
 

PLAN DE LA VUE GLOBALE DU SECTEUR ET DES ACTIVITÉS VOISINES 
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